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Saint-Paul de Vence, le 13 novembre 2024 

 

 

 PROCÈS VERBAL 

Département des Alpes Maritimes Séance du Conseil Municipal 

Arrondissement de Grasse du mercredi 25 septembre 2024, à 18h30 à l’Auditorium 

Commune de Saint-Paul de Vence 

06570 
 

 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
2 0 / 0 9 / 2 0 2 4  
 

L’an deux mil vingt-quatre, le vingt-cinq septembre à 18h30, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Paul de 
Vence, dûment convoqué conformément à̀ l’article L.2121.10 du Code Général des Collectivités Territoriales, s’est 
réuni en séance à l’Auditorium, sous la présidence de M. Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 
 
Etaient présents : MM. CAMILLA Jean-Pierre, CHEVALIER Frank, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-Louis, ROUSSEAU Mathieu, 
ROUX François, STACCINI Pascal, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Edith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, 
VOISIN Céline, SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 
 
Etaient excusés :  
Mme GUIGONNET Nadine donne procuration à Mme HARTMANN Laurence ; 
Mme CHARENSOL Sophie donne procuration à M. FAURE Jean-Paul. 
 
Etait absent : M. BARTHES François 

A participé : Mme BRAY Lydie, Directrice Générale des Services ; Mme GUSMEROLI Marine, Assistante Direction 
Générale. 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 18h31. 

Monsieur le Maire fait l’appel et constate que le quorum est atteint. 
 

Conformément à ̀l’article L.2121.15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il est procédé à la nomination du 
Secrétaire pris dans le sein du Conseil. Mme Céline VOISIN est désignée pour remplir cette fonction qu’elle accepte. 

 

Monsieur le Maire évoque l’ordre du jour : 

 

066 Approbation du Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 05/06/2024 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 
votants 22 
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067 Rapport récapitulatif des actes établis au titre des délégations du Conseil Municipal au 
Maire 

N’ayant nulle observation, M. le Maire demande au Conseil Municipal de prendre acte. 
Le Conseil Municipal PREND ACTE à l’UNANIMITÉ 
 
 

068 RH -Modification du tableau des effectifs 

M. CHEVALIER présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

069 RH – Revalorisation tickets-restaurant 

M. CHEVALIER présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

070 RH – Convention tir Saint-Laurent du Var 

M. CHEVALIER présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

071 RH – Convention-cadre CDG 06 

M. CHEVALIER présente la délibération. 

Mme SAPHORES-BAUDIN demande quelles missions sont données au CDG ? 
M. CHEVALIER : Violences aux femmes, bien-être du personnel, archivage… 
Mme SAPHORES-BAUDIN : Quel est le coût ? 
M. le Maire : Nous vous enverrons les tarifications. 
M. FAURE : Il s’agit d’un forfait ou d’une prestation ? 
M. CHEVALIER : C’est une prestation. 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

072 Cadeaux de Noël personnel communal 

M. CHEVALIER présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

073 FINANCES – DM n°1 

M. STACCINI présente la délibération. 

Mme SAPHORES-BAUDIN : Qui a estimé l’œuvre ? 
M. le Maire : Mme ARMAN. 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
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074 FINANCES – Répartition charges intercommunales écoles 

M. STACCINI présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

075 AFFAIRES SCOLAIRES – Dérogations scolaires ville d’Antibes 

Mme CAUVIN présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

076 AFFAIRES SCOLAIRES – Mise à jour règlement intérieur périscolaire 

Mme CAUVIN présente la délibération. 

M. FAURE : Il faudrait simplifier les choses en précisant les dates du calendrier scolaires. 
M. le Maire : Oui, nous allons le faire. 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

077 EVENEMENTIEL – Convention festi’sports 

Mme HARTMANN présente la délibération. 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

078 CULTURE – Convention Paul’Art 

Mme HARTMANN présente la délibération. 

M. FAURE : Quelle est la règle pour la mise à disposition gratuite de l’Auditorium ? 
Mme HARTMANN : L’association payait pour la location de l’Auditorium et les régisseurs. L’année dernière nous 
avons diminué la subvention et mis à disposition l’auditorium car la subvention permettait de payer la location. 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

079 Demande de subvention rénovation cloches 

N’ayant nulle observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

080 Demande de subventions vestiaires police municipale 

M. FAURE : Nous sommes surpris que la salle vidéo soit dans les vestiaires. 
M. le Maire : il s’agit de l’ancien poste de police. Ce n’est qu’une partie informatique. Les écrans sont au nouveau 
poste. 
M. FAURE : Quelle est la surface ? Le plan n’est pas côté. 
M. le Maire : Nous vous les transmettrons. 
Mme BRAY précise que la surface fait entre 60 et 70m². 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
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 VOIRIE – Modification type de voie – Chemin de la Cairée 

M. le Maire demande à reporter cette délibération. 
 
DÉLIBÉRATION REPORTÉE 
 

081 GRDF – Bilan d’activité 2023 

N’ayant nulle observation. 
Le Conseil Municipal PREND ACTE du bilan d’activité 2023. 
 

082 CASA – Convention FPS 

Mme COLLET présente la délibération. 

M. FAURE : Cela coûte plus cher que ce que ça rapporte ? 
Mme COLLET : Même chose toutes les années, certains litiges ne sont pas encore réglés. Les frais sont supérieurs 
ou équivalents aux recettes mais il doit y avoir des FPS afin que les autres payent. 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 

083 CASA – Mise à disposition données fiscales 

Mme SAPHORES-BAUDIN : Qui va avoir accès à ces données ? 
M. le Maire : Rien ne change, les agents assermentés notamment Mme BRAY. 
Mme BRAY précise que la commune dispose d’un observatoire fiscal depuis 2009. 

N’ayant nulle autre observation, M. le Maire soumet au vote. 
VOTE : UNANIMITÉ 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire passe aux informations et aux questions. 

 

Il est maintenant procédé aux questions écrites de l’opposition transmises le 24/09/24 : 
 

Question 1 : De nombreux soucis nous ont été remontés concernant la propreté du village cet été. Il a 
heureusement suffi d’un article de Nice Matin pour qu’un grand nettoyage soit engagé le lendemain mais la 
problématique des sanitaires est restée et reste un problème majeur d’hygiène et d’image pour Saint-Paul. Nous 
avons d’ailleurs découvert, avec surprise, que les sanitaires ne sont pas nettoyés le dimanche alors que plusieurs 
dizaines de milliers de visiteurs passent dans le village. Quelles dispositions comptez-vous prendre pour remédier 
à ce problème majeur définitivement ? 
Réponse 1 : Je regrette qu’un commerçant s’adresse directement à la presse plutôt qu’à la mairie. Cette personne 
est en litige avec la commune. C’est dommage, il s’agit d’un réel sabotage du travail effectué quotidiennement 
par 5 agents et l’office de tourisme qui œuvre pour promouvoir le village. 
Ce n’est pas l’article Nice-Matin qui a déclenché le lavage du village, il était déjà programmé une fois par mois. 
L’année dernière nous avons frôlé la coupure d’eau, cette année malgré les pluies de printemps, nous avons 
préféré montrer l’exemple avec les robinets poussoir aux fontaines et un lavage une fois par mois. 
Les sanitaires sont nettoyés le dimanche également. 
 
Question 2 : La municipalité vient d’être condamnée au Tribunal administratif pour délit de favoritisme. Le juge 
parle de méconnaissance de la législation et de volonté de favoriser certains au détriment d’autres. Ce sont des 
accusations graves. Nous vous rappelons que nous vous avions prévenu à l’époque que votre processus de 
sélection ne respectait pas la loi. Cela appelle deux questions : 1) qui a piloté ces décisions et a donc fait preuve 
d’incompétence et/ou de favoritisme 2) afin d’éviter que se reproduisent ces dérives et de garantir un minimum 
d’équité, nous demandons qu’un représentant de l’opposition soit intégré à la commission qui gère ces appels 
d’offres. 
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Réponse 2 : Vous ne publiez qu’une partie des décisions, il est faux de dire que la municipalité a été condamnée 
pour délit de favoritisme. Pour les délits c’est le pénal. Le tribunal administratif a annulé une convention 
d’occupation du domaine public conclue en la commune et les restaurateurs. 
« M. FAURE : Nous publierons le jugement. Nous demandons un représentant de l’opposition dans les 
commissions. » 
« M. le Maire : il n’y a pas de commission. L’arrêté est clair nous donnons des terrasses à ceux qui n’en n’ont pas. 
 
Question 3 : Nous avons appris par le Mag de Saint-Paul le lancement de travaux de voirie à l’entrée du village. 
Des questions nombreuses nous sont parvenues, de commerçants et d’habitants, concernant les conséquences 
de ces travaux. Vous écrivez dans le Mag que vous êtes en recherche de subventions, pouvez-vous nous donner 
le plan de financement de ce chantier d’un demi-million d’Euros ? Pourquoi une concertation en amont des 
travaux n’a-t-elle pas été engagée avec les habitants et les commerçants du village ? 
Réponse 3 : Une communication sera effectuée dès le prestataire choisi. Nous ferons avec lui un travail de 
phasage pour que les saint-paulois soient le moins impactés possible. 
Travail en étroite collaboration avec l’ABF pour respecter le village historique.  
Une recherche de financements est en cours. Si nous n’avons pas de financements, la commune prendra en 
charge. 
 
Question 4 : Nous avons appris lors du Forum des Associations le lancement d’une Web Radio à Saint-Paul. Hormis 
musique, horoscope et météo que vous avez déjà annoncés quel sera le contenu de cette radio, quel est son 
objectif et à quels besoins répond-elle ? Quel a été le coût de son développement et quel sera le coût de son 
fonctionnement ? Cette radio nécessitera-t-elle une ou des embauches ? Comme le prévoit la législation pour 
tous les médias municipaux, quelles seront les modalités de présence de l’opposition sur l’antenne ? 
Réponse 4 : Nous avons communiqué là-dessus dans le Mag de décembre 2022 et mars 2023. Les cibles 
principales sont les saint-paulois et les touristes. La web radio n’a pas de vocation politique donc aucun élu n’y 
prendra la parole. 
Nous pouvons mesurer l’audience. 
 
Question 5 : Vous poursuivez depuis plus de 4 ans en tant personne titulaire d’un mandat public, ce qui en fait 
une affaire publique, Corinne Paolini et une autre de nos colistières en diffamation. Vous aviez largement 
médiatisé leur mise en examen. Vous avez perdu en première en instance, en appel et venez d’être débouté en 
cassation faute d’avoir fourni le moindre argument à la cour dans les délais. Allez-vous communiquer aux 
nombreuses personnes que vous aviez informées de leur mise en examen le fait que vous avez été débouté de 
votre plainte et qu’il n’y avait pas de diffamation de leur part ? Après un tel acharnement injustifié, une élégance 
minimum requerrait des excuses publiques, allez-vous les leur présenter puisqu’au final il a été jugé qu’elles 
n’avaient rien fait ? 
Réponse 5 : Le tract est lourdement mensonger. Succès judiciaire ou pas si je suis de nouveau en cause je saisirai 
de nouveau la justice. Pour moi c’est clos. 
 
 
 
Prochain conseil municipal le 18 décembre. 
 
 

 
 

La séance est levée à 19h30. 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_084 
Approbation du Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 25/09/2024 
Annexe : Projet de PV diffusé aux élus le 15/11/2024 

 
Il est demandé aux membres du Conseil Municipal de valider le Procès-Verbal de la séance du conseil municipal 
du 25/09/2024, diffusé à l’ensemble des élus le 15/11/2024. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 
VALIDE le Procès-Verbal de la séance du Conseil Municipal du 25/09/2024, diffusé à l’ensemble des élus le 
15/11/2024. 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_085 
Objet : Rapport récapitulatif des actes établis au titre des délégations du Conseil Municipal au 
Maire (article L.2122-22 du CGCT) 

 
Monsieur le Maire PRÉSENTE au Conseil Municipal le rapport récapitulatif des actes établis depuis le 26 septembre 
en application de la loi sur la simplification du droit en date du 11 décembre 2007, en vertu des délégations faites 
au Maire par délibération du 3 juillet 2020, ainsi que des dispositions prévues à l’article L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 
 

Le Conseil Municipal est invité à PRENDRE ACTE de la présentation de ce rapport. 
 

Le Conseil Municipal,  
À l’unanimité 
PREND ACTE de la présentation de ce rapport 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Code INSEE

COMMUNE DE SAINT PAUL DE VENCE

MAIRIE DE SAINT-PAUL DE VENCE
 2024DM n°2

PROPOSITION DM N°2_CONSEIL ML DU 18/12/2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-6811-01 : Dot. aux amort. des immobilisations 

incorporelles et corporelles

 0.00 €  68 600.00 €  0.00 €  0.00 €

R-777-01 : Recettes et quote-part subv. invest. transférées 

au cpte résult

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  25 000.00 €

TOTAL 042 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections

 25 000.00 € 0.00 € 68 600.00 € 0.00 €

D-65888-01 : Autres charges diverses de gestion courante  43 600.00 €  0.00 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 65 : Autres charges de gestion courante  0.00 € 0.00 € 0.00 € 43 600.00 €

Total FONCTIONNEMENT  43 600.00 €  68 600.00 €  0.00 €  25 000.00 €

INVESTISSEMENT

D-13911-01 : Subv. inv. actifs amort. - Etat et 

établissements nationaux

 0.00 €  21 000.00 €  0.00 €  0.00 €

D-13913-01 : Subv. inv. actifs amort. - Départements  0.00 €  4 000.00 €  0.00 €  0.00 €

R-281321-01 : Amort. constructions immeubles de rapport  0.00 €  0.00 €  0.00 €  21 500.00 €

R-28158-01 : Amort. autres installations, matériel et 

outillage techniques

 0.00 €  0.00 €  0.00 €  47 100.00 €

TOTAL 040 : Opérations d'ordre de transfert entre 

sections

 68 600.00 € 0.00 € 25 000.00 € 0.00 €

R-10226-01 : Taxe d'aménagement  0.00 €  0.00 €  43 600.00 €  0.00 €

TOTAL R 10 : Dotations, fonds divers et réserves  0.00 € 43 600.00 € 0.00 € 0.00 €

Total INVESTISSEMENT  0.00 €  25 000.00 €  43 600.00 €  68 600.00 €

 50 000.00 €  50 000.00 €Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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DELIBERATION N°18.12.2024_086  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_086 
Objet : FINANCES – Budget Commune – DM N°2 
Annexe : Tableau – Proposition DM 

 
Rapporteur : M. NUTTIN 
 
Vu la délibération n°20.12.2023_080, dans le cadre du référentiel M57, l’amortissement est, depuis l’exercice 2024, 
calculé au prorata temporis pour chaque catégorie d’immobilisations. Cette règle complexifie les prévisions 
budgétaires de dotations aux amortissements, et nécessite un éventuel réajustement de crédits en fin d’année.  
 
De plus, le Maire rappelle que les subventions d’investissement transférables doivent faire l’objet d’une reprise en 
section de fonctionnement. Le montant de la reprise est égal au montant de la subvention rapporté à la durée de 
l’amortissement du bien subventionné. 
 
Les crédits inscrits au Budget Primitif 2024 ne sont donc pas suffisants pour passer l’ensemble des écritures 
d’ordre budgétaire de fin d’exercice (Dotations aux amortissements et reprises sur subventions). 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal qu’il conviendrait d’augmenter les crédits budgétaires aux Chapitres 042 et 
040 – Opérations d’ordre de transfert entre sections : 

- 68 600€ pour les dotations aux amortissements ; 
- 25 000€ pour les reprises sur subventions. 

 
Le Maire propose d’effectuer les opérations présentées dans l’annexe ci-jointe et demande au Conseil Municipal 
de l’autoriser à passer ces écritures telles que précitées. » 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

À l’unanimité  
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 D’effectuer les opérations présentées dans le tableau annexé. 
 D’autoriser le Maire à passer ces écritures telles que présentées dans le tableau annexé. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente 

délibération. 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

$*  

Secrétaire de séance : 
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Code INSEE

COMMUNE DE SAINT PAUL DE VENCE

MAIRIE DE SAINT-PAUL DE VENCE
 2024DM n°3

PROPOSITION DM N°3_CONSEIL ML DU 18/12/2024

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU Conseil Municipal

Recettes (1)(1)Dépenses
Désignation

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

Diminution de 

crédits

Augmentation 

de crédits

FONCTIONNEMENT

D-60612-201 : Fournitures non stockables - Energie - 

Electricité

 0.00 €  143 373.96 €  0.00 €  0.00 €

D-60612-512 : Fournitures non stockables - Energie - 

Electricité

 0.00 €  24 559.80 €  0.00 €  0.00 €

TOTAL D 011 : Charges à caractère général  0.00 € 0.00 € 167 933.76 € 0.00 €

R-75888-201 : Autres produits divers de gestion courante  0.00 €  0.00 €  0.00 €  143 373.96 €

R-75888-512 : Autres produits divers de gestion courante  0.00 €  0.00 €  0.00 €  24 559.80 €

TOTAL R 75 : Autres produits de gestion courante  167 933.76 € 0.00 € 0.00 € 0.00 €

Total FONCTIONNEMENT  0.00 €  167 933.76 €  0.00 €  167 933.76 €

 167 933.76 €  167 933.76 €Total Général

Page 1 sur 1
(1) y compris les restes à réaliser
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DELIBERATION N°18.12.2024_087  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_087 
Objet : FINANCES – Budget Commune – DM N°3 
Annexe : Tableau – Proposition DM 

 
Rapporteur : M. NUTTIN 

Vu la délibération n°07.06.2023_049, la Commune a intégré le groupement de commande du Département des 
Alpes-Maritimes concernant la fourniture et l’acheminement électrique pour tous ses points de livraison (PDL). 
Le marché a été attribué à EDF au 1er janvier 2024. 
 
Le Maire informe le Conseil Municipal que, depuis le début du marché, la Commune a rencontré de nombreuses 
problématiques de facturation, dont la non-affectation de tous les PDL au marché 2024.  
En effet, les services d’EDF nous ont indiqué avoir rencontré des problèmes liés à leur personnel puis à leur nouvel 
outil de facturation générant ainsi des anomalies de facturation. 
Ces problématiques sont en phase de résolution. Les différentes régularisations effectuées par EDF nécessitent de 
passer des opérations comptables supplémentaires non prévues au Budget Primitif, tant en dépenses, qu’en 
recettes. 
 
La Commune a perçu un remboursement d’un montant total de 167 933.76€ correspondant à des régularisations 
de contrats antérieurs à 2024 sur certains PDL non rattachés au marché 2024.  
 
Afin de passer les nombreuses écritures comptables concernant les régularisations de facturation d’EDF, le Maire 
informe le Conseil Municipal qu’il conviendrait d’augmenter les crédits budgétaires à l’article 60612 – Fournitures 
non stockables « Energie » du montant du remboursement perçu, soit 167 933.76€. 
 
Le Maire propose d’effectuer les opérations présentées dans l’annexe ci-jointe et demande au Conseil Municipal 
de l’autoriser à passer ces écritures telles que précitées.  
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DÉCIDE : 

À l’unanimité 

 D’effectuer les opérations présentées dans le tableau annexé. 
 D’autoriser le Maire à passer ces écritures telles que présentées dans le tableau annexé. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente 

délibération. 

 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

  

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_088 
Objet : Finances – Admissions en non-valeur 

 
Rapporteur : M. NUTTIN 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal que, malgré toutes les procédures déployées, le Comptable Public n’a 
pu procéder au recouvrement de titres de recettes suivants : 
 

Exercice Référence Titre 
Nature Juridique 

Créancier 
Type de recette Montant  

2018 263 Particulier Frais Mise en fourrière       1 094,22 €  

2019 51 Particulier Frais Mise en fourrière         589,55 €  

Montant total - Créances irrécouvrables        1 683,77 €  

 
 
Pour régulariser la comptabilité communale, le Maire propose au Conseil Municipal d’admettre la somme de 
1 683.77€ en non-valeur. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 D’autoriser le Maire à admettre la somme de 1 683.77€ en non-valeur ;  
 D’autoriser le Maire à passer l’écriture comptable correspondante. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°18.12.2024_089  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_089 
Objet : FINANCES – Budget commune – Engagement des dépenses avant l’adoption du Budget 
Primitif 2025 – Dépenses d’Investissement 

 

Rapporteur : M. NUTTIN 

La présente délibération concerne le budget communal, section "Investissement".  

Selon les dispositions de l’article L 1612.1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Maire peut, avant le vote 

du Budget Primitif 2025, et sur autorisation du Conseil Municipal, engager, liquider et mandater des dépenses 

nouvelles d’investissement dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice précédent, 

déduction faite des crédits nécessaires au remboursement de la dette, des restes à réaliser, des reports et des 

dépenses imprévues, soit 1 001 175,57€ ventilés ainsi : 
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Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de : 
 L’autoriser à engager, liquider et mandater des dépenses nouvelles d’investissement tel que décrit ci-

dessus. 
 L’autoriser à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, DECIDE : 

À l’unanimité 
 D’autoriser le Maire à engager, liquider et mandater des dépenses nouvelles d’investissement tel que 

décrit ci-dessus. 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération 

 
 
 

Chapitre Compte Voté_ BP2024 25% des crédits

234 146,09 €      58 536,52 €        

2031 - Frais d'études 166 146,09 €          41 536,52 €         

2051 - Concessions et droits similaires 68 000,00 €          17  000,00 €         

806 536,20 €     201 634,05 €       

2111 - Terrains nus 1 200,00 €              300,00 €             

2121 - Plantations d'arbres et d'arbustes 900,00 €               225,00 €             

2128 - Autres agencements et aménagements 20 000,00 €          5 000,00 €         

21351 - Install générales .. des constructions - Bâtiments publics 11 791,20 €              2 947,80 €          

2152 - Installations de voirie 41 000,00 €           10 250,00 €         

21538 - Autres réseaux 250 120,00 €         62 530,00 €        

21572 - Matériel technique scolaire 1 000,00 €             250,00 €             

215738 - Autre matériel et outillage de voirie 57 000,00 €          14 250,00 €         

2158 - Autres installations, matériel et outillage techniques 4 000,00 €            1 000,00 €          

21828 - Autres matériels de transport 45 000,00 €          11 250,00 €          

21831 - Matériel informatique scolaire 48 100,00 €           12 025,00 €         

21838 - Autre matériel informatique 96 777,00 €           24 194,25 €         

21841 - Matériel de bureau et mobilier scolaires 12 600,00 €           3 150,00 €           

21848 - Autres matériels de bureau et mobiliers 42 380,00 €          10 595,00 €        

2185 - Matériel de téléphonie 7 500,00 €            1 875,00 €           

2188 - Autres immobilisations corporelles 167 168,00 €          41 792,00 €         

2 961 520,00 €   740 380,00 €      

2312 - Agencements et aménagements de terrains ( en cours) 5 000,00 €            1 250,00 €           

2313 - Constructions ( en cours) 1 571 520,00 €       392 880,00 €      

2314 - Constructions sur sol d'autrui ( en cours) 55 000,00 €          13 750,00 €         

2315 - Installations, matériel et outillage techniques ( en cours) 1 300 700,00 €      325 175,00 €       

2316 - Restauration des biens historiques et culturels 9 300,00 €            2 325,00 €          

2318 - Autres immobilisations corporelles ( en cours) 20 000,00 €          5 000,00 €         

2 500,00 €        625,00 €             

275 - Dépôts et cautionnements versés 2 500,00 €            625,00 €             

TOTAL 4 004 702,29 €  1 001 175,57  €      

20 -  Immobilisations incorporelles

21 -  Immobilisations corporelles

23 -  Immobilisations en cours

27 -  Autres immobilisations financières
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

  

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°18.12.2024_090  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_090 
Objet : FINANCES – Versement d’un acompte à l’Office de Tourisme 

 
Rapporteur : M. NUTTIN 

Comme chaque année, le versement d'un acompte à l’Office de Tourisme permet à cet organisme d’assurer les 
dépenses de fonctionnement, notamment les salaires et les charges associées du début de l’année. 
 
Monsieur le Maire rappelle que par délibération N° 073 du 28 septembre 2022, un Etablissement Public Industriel et 
Commercial (EPIC) – Office de Tourisme de Saint-Paul de Vence a été créé au 5 décembre 2022 ; 
 
Considérant également que par la même délibération, les missions exercées par l’Office du Tourisme géré en 
association ont été transférées à l’Office de Tourisme de Saint-Paul de Vence géré en EPIC ; 
 
Considérant que le produit de la taxe de séjour est affecté aux dépenses destinées à favoriser la fréquentation 
touristique de la commune ; 
 
Considérant que l’article L.133-7 du Code du Tourisme dispose que la collectivité doit verser la totalité du produit de 
la taxe de séjour à l’Office de Tourisme géré en EPIC,  
 
Dans ce cadre et afin de permettre à l’Office de Tourisme de gérer l’ensemble de ses missions, le Maire propose aux 
membres du Conseil Municipal : 

 de verser, à titre d’acompte sur le produit de la Taxe de Séjour 2025, la somme de 140 000 € à l’Office de 
Tourisme, acompte qui sera repris au moment du vote du budget de la commune au premier trimestre 
2025 ; 

 de l’autoriser à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité 
 VALIDE le versement d’un acompte sur le produit de la Taxe de Séjour 2025, pour un montant de 140 000 

€, à l’Office de Tourisme, acompte qui sera repris au moment du vote du budget de la commune au 
premier trimestre 2025 ; 

 AUTORISE le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

  

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_091 
Objet : FINANCES - Revalorisation des droits de place des taxis 

 
Rapporteur : M. NUTTIN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122-22 et L.2122-23 ; 

Vu la délibération du 18 décembre 2006 fixant la redevance annuelle des droits de place des taxis à 150 € à 

compter du 1er janvier 2007 ; 

Vu la délibération du 29 avril 2014 revalorisant la redevance annuelle des droits de place des taxis à 250 € à 

compter du 1er mai 2014 ; 

Vu la délibération du 28 septembre 2022 revalorisant la redevance annuelle des droits de place des taxis à 300 € 

à compter du 1er octobre 2022 ; 

Considérant qu’il convient de réévaluer ces tarifs inchangés depuis 2022 en fonction de l’évolution du coût de la 

vie. 

Le Maire propose au Conseil Municipal de fixer cette redevance à 350 € annuels à compter du 1er janvier 2025. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, D֤ÉCIDE 

À l’unanimité 
 De fixer cette redevance à 350 € annuels à compter du 1er janvier 2025 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 
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Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Saint-Paul de Vence, le  

 

 

 

Projet de demande d’autorisation  

d’occupation temporaire du domaine public 

 

Personne physique : … 

Personne morale : …. 

Adresse : … 

Tél. : … 

Courriel :  

 

À ……………, le ……………………… 

 

(Destinataire : mairie de Saint-Paul de Vence 

Place de la mairie 

06570 Saint-Paul de Vence) 

 

Monsieur le maire, 

 

Nous avons l’honneur de solliciter votre autorisation pour organiser … (type de manifestation ou de spectacle) sur 
la voie publique, le … (date), à … (lieu précis de la manifestation ; s’il s’agit d’un trajet, le décrire en annexe), de … 
heures à … heures. 

 

Le bon déroulement de la manifestation requiert une occupation temporaire du domaine public par (personne 
physique ou morale) : 

 Le … (date ou : du ... au ... inclus) ; heure de début : … (préciser l’heure), heure de fin : … (préciser l’heure). 

 À l’endroit suivant (ou aux endroits suivants) : place(s) : … (préciser) ; boulevard(s) /avenue(s) /rue(s) : … 
(préciser) ; parc(s) / jardin(s) : … (préciser) ; abords du [des] bâtiment(s) public(s) : … (préciser).  

 

J’estime le nombre maximum de personnes susceptibles d’être rassemblées au même endroit au même moment 
à … (indiquer le nombre). 
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Commune de Saint-Paul-de-Vence 
Tél : 04 93 32 41 00 
mairie@saint-pauldevence.fr 
www.saintpauldevence.org 
Place de la Mairie 
06570 Saint-Paul-de-Vence 
 

  
 

 

Vous trouverez ci-joint la liste des personnes mandatées pour assurer la bonne organisation de l’événement, avec 
leurs noms, prénoms et domicile, et un plan détaillé de l’activité envisagée faisant apparaître la surface totale 
demandée. 

 

Dans l’attente d’une réponse favorable de votre part, nous vous prions d’agréer, Monsieur le maire, l’assurance de 
nos salutations distinguées. 

 

 

Le demandeur 

(Signature) 
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Règlement ODP_2023 
 

Saint-Paul de Vence, le 25 novembre 2022 

 

 

 

Projet de règlement général d’autorisation d’occupation du domaine public 
 

Article 1 - Objet et champ d’application 

Le présent règlement organise l’occupation du domaine public sur certaines parties du 
village historique de Saint-Paul de Vence et ses abords, notamment en ce qui concerne 
les terrasses des commerces et restaurants. 

Article 2 - Définition des occupations  

Les propriétaires ou exploitants de fonds de commerce ouverts au public en rez-de-
chaussée peuvent, au droit de leur établissement ou à sa proximité directe, obtenir dans 
les conditions du présent règlement, et sous réserve du droit des tiers, des autorisations 
d’étalages sur la voie publique pour leur commerce.  

Les terrasses sont des installations permises, dans les mêmes conditions, aux 
restaurateurs, glaciers, exploitants des salons de thé et débitants de boissons, pour 
disposer des tables et des chaises devant leur établissement.  

Les autres activités professionnelles, situées ou non en rez-de-chaussée, peuvent 
obtenir, au droit de leur établissement ou à sa proximité directe, des autorisations de 
dépôt (chevalets pour menus, etc.) sur la voie publique dans les conditions du présent 
règlement et sous réserve du droit des tiers.  

Article 3 - Autorisation préalable  

Toute activité commerciale ou professionnelle qui souhaite occuper la voie publique à 
d’autres fins que sa destination normale, à savoir la circulation publique, doit être 
formulée par écrit, deux mois avant le début de l’exploitation, et obtenir une autorisation 
préalable délivrée par le maire. Dans le cas d’une demande de stationnement, 
l’administration municipale doit être saisie au plus tard sept jours avant la date 
d’intervention. 

La délivrance de l’autorisation donnera lieu à la perception d’une redevance 
d’occupation du domaine public, selon le tarif qui sera fixé par délibération du Conseil 
municipal en date du 14 décembre 2022. 
 
Tout détenteur d’une autorisation ne peut modifier la nature de son installation, la 
surface attribuée ou la période de l’occupation s’il n’est détenteur d’une autorisation 
nouvelle le lui permettant expressément. L’autorisation est délivrée par arrêté.  
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Règlement ODP_2023 

Les autorisations sont délivrées à titre individuel, elles sont précaires et révocables. Elles 
sont non cessibles à un tiers.  

Le retrait d’une autorisation pour non-respect des prescriptions imposées, ou non-
conformité avec l’autorisation préalablement accordée ainsi que l’annulation par le 
détenteur de l’autorisation pour cession, cessation d’activité ou autres motifs ne donne 
pas lieu à indemnisation ou remboursement.  

Article 4 - Conditions d’octroi des autorisations  

Chaque demande doit être faite sur le formulaire spécialement établi à cet effet (voir 
annexe 2 à la délibération du 14 décembre 2022) 

Elle doit être obligatoirement accompagnée des pièces suivantes : le plan exact de 
l’activité envisagée, avec le cas échéant nombre des chaises et tables, et la superficie 
totale demandée. L’administration se réserve le droit de demander tout complément de 
pièces qu’elle jugera utile. 

Les demandes sont soumises à l’avis préalable des services municipaux qui se 
prononcent sur les tracés ainsi que la surface demandée. 

L’autorisation de nouvelle installation ou de renouvellement n’est accordée qu’après 
enquête et approbation par les services intéressés sur la qualité du projet, le respect des 
règles de sécurité, de libre circulation des piétons et de salubrité publique.  

Article 5 - Retrait des installations  

Les installations doivent être conçues de manière à pouvoir être enlevées dans un délai 
de 48 heures en cas de non-renouvellement de l’autorisation, voire immédiatement, à 
la première demande de l’administration en cas de force majeure.  

Article 6 - Durée des autorisations  

La durée d’occupation du domaine public est fixée par arrêté municipal. Elle ne se 
substitue en aucun cas aux autorisations d’urbanisme requises pour toute construction. 
Les demandes d’autorisations d’aménagement de terrasse nécessitant des travaux sont 
soumises à l’article R. 421-17 du Code de l’urbanisme, exigeant le dépôt d’une déclaration 
préalable.  

L’autorisation d’occuper le domaine public est accordée à titre précaire et révocable 
pour la période fixée dans l’arrêté, généralement consentie pour l’année civile en cours. 
Elle devient exécutoire après transmission au contrôle de légalité et notification à 
l’intéressé.  

Elle doit faire obligatoirement l’objet d’une demande de renouvellement avant le 
1er décembre de l’année en cours pour l’année suivante.  

À l’issue de la période autorisée, et faute d’avoir reçu une nouvelle autorisation, il est 
immédiatement procédé à la dépose des installations.  
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Article 7 - Dépose pour travaux  

Les titulaires de terrasses, d’étalages et de dépôts doivent se conformer aux injonctions 
de libérer la voie publique qui leur sont données par l’administration pour faciliter 
l’exécution de travaux publics ou privés, sans pouvoir prétendre à aucun 
dédommagement. 

Article 8 - Transfert des autorisations ou cessation d’occupation  

L’autorisation d’occuper une partie du domaine public est délivrée à titre 
rigoureusement personnel pour les besoins du commerce ou de l’activité principale 
exercée par le bénéficiaire. Elle ne peut être ni cédée, ni transmise, ni faire l’objet 
d’aucune transaction.  
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DELIBERATION N°18.12.2024_092  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_092 
Objet : FINANCES - Droits d’occupation Domaine Public 2025  
Annexe : Règlement + formulaire de saisine 
 
Le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal qu’à la fin de chaque année, la commune délibère sur le 

montant de la redevance d’occupation du domaine public, ce qui permet d’établir les conventions annuelles avec 

toutes les personnes qui en bénéficieront l’année suivante. 

Considérant que la commune est de plus en plus destinataire de demandes multiples et diverses d’occupation du 

domaine public, soit pour des besoins de stationnement, soit pour organiser des festivités, pendant la période 

estivale notamment, soit pour des célébrations familiales, 

Considérant qu’une gestion administrative efficace de ces demandes nécessite de rassembler l’ensemble des 

redevances d’occupation du domaine public dans une même délibération, 

Considérant le règlement général d’autorisation d’occuper le domaine public, fondé sur le code général de la 

propriété des personnes publiques, et annexé au présent projet de délibération (Annexe 1) 

Considérant le formulaire de saisine de l’administration municipale pour occuper une portion du domaine public, 

également annexé au présent projet de délibération (Annexe 2) 
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DELIBERATION N°18.12.2024_092  2 

I/ Droits d’occupation du domaine public en raison d’un besoin de stationnement : 

En fonction de la nature de l’événement ou du lieu concerné, il est proposé les tarifs de stationnement suivants : 

 

II/ Droits d’occupation du domaine public en raison d’une activité commerciale ou non commerciale : 

Considérant qu’il y a lieu de règlementer les conditions d’occupation commerciale ou non commerciale du 

domaine public sur notre commune, afin notamment de valoriser certains espaces très bien situés et, à ce titre, 

très demandés par nos administrés, et de contribuer aux travaux d’entretien dans l’intérêt de tous, 

Il est proposé de différencier les redevances d’occupation commerciale ou non commerciale du domaine public, 

en fonction des tarifs suivants : 

1. Le m2  Intra-muros à occupation commerciale : 240 € /an ;  
2. Le m2  Intra-muros à occupation non commerciale : 105 € /an ; 
3. Le m2  extra-muros à occupation commerciale : 105 € /an.  
 
 

En ce qui concerne les espaces publics particulièrement demandés par nos administrés, il est proposé les tarifs 

forfaitaires suivants : 

Site NB Personnes maxi Montant 

Place Neuve Zone 1 
Cheval 

60 520€/jour  

Place Neuve Zone 2 
Stationnement 

200 1580€/jour  

Place De Gaulle 300 2600€/jour 

Cours Verdet 100 850€/jour 

Cours Freinet 60 110€/jour 

Point de Vue 60 520€/jour 

Terrasse auditorium 180 1580€/jour 

Événement Lieu Tarif 

Mariages Parking supérieur des 
bus 

3€ par véhicule 

Rallyes, voitures de collection, 
etc. 

Parking supérieur des 
bus 

3€ par véhicule 

Déménagement intra-muros Village intra-muros 16€ par jour  

Demande diverse (Travaux, 
etc.) 

Abords du village Du 1er avril au 30 septembre : 34€ le 1er jour et 17€ par 
jour suivant 

Du 1er octobre au 31 mars : 34€ le 1er jour et 9€ par jour 
suivant 
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DELIBERATION N°18.12.2024_092  3 

Le Maire propose aux membres du conseil municipal : 

 De VALIDER les différents tarifs d’occupation du domaine public tels que présentés ci-dessus ; 
 D’APPLIQUER les tarifs listés ci-dessus à compter du 1er janvier 2025 ; 
 De l’AUTORISER à signer tout document pour la bonne exécution de cette délibération, et notamment les 

conventions d’occupation du domaine public qui en résultent. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE les différents tarifs d’occupation du domaine public tels que présentés ci-dessus ; 
 APPLIQUE les tarifs listés ci-dessus à compter du 1er janvier 2025 ; 
 AUTORISE le Maire à signer tout document pour la bonne exécution de cette délibération, et 

notamment les conventions d’occupation du domaine public qui en résultent. 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Régie publicitaire  

Grilles tarifaires  
 

Annexe Délibération N° 18.12.2024_00 

1. Grille tarifaire proposée par parution pour le magazine :  

La grille tarifaire proposée ci-dessous concerne le magazine municipal, distribué à 2400 
exemplaires, par boîtage, auprès des Saint-Paulois. 4 numéros paraissent dans l’année : 
printemps, été, automne et hiver. 

Possibilités d’insertion par parution selon le tableau ci-dessous : 

Formats Zones d’insertion 
Tarifs : 

Prix Saint-Paulois 

Tarifs : 
Prix hors Saint-

Paulois 

Pleine page premium 
2e de couverture et/ou 
3e de couverture 

550€ 700€ 

Pleine page Page intérieure 450€ 650€ 

½ page  
Carnet (civil) et/ou 
Médiathèque 

215€ 300€ 

¼ page  Sommaire  100€ 200€ 
 

Pour rappel : le magazine municipal est décliné en 2 formats :  

- Eté et Hiver : 20x26.5 cm // 32 ou 36 pages 
- Printemps et Automne : 21x29.7 cm // 12 ou 16 pages 

 

2. Grille tarifaire proposée par parution pour les guides : 

La grille tarifaire proposée ci-dessous concerne les guides, imprimés à 5000 exemplaires et 
distribués aux Saint-Paulois (via l’école, la crèche, la médiathèque) et aux commerçants 
saint-paulois (pour remise à leur clientèle). La version estivale bénéficie également d’une 
visibilité lors de la Bourse aux dépliants.  

Possibilités d’insertion par parution selon le tableau ci-dessous : 

Formats Zones d’insertion 
Tarifs : 

Prix Saint-Paulois 

Tarifs : 
Prix hors Saint-

Paulois 

Pleine page premium 
2e de couverture et/ou 
3e de couverture 

725€ 875€ 

Pleine page Page intérieure 700€ 800€ 

½ page  Page intérieure 515€ 600€ 
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Régie publicitaire  

Grilles tarifaires  
 

Annexe Délibération N° 18.12.2024_00 

Pour rappel : le guide est actuellement décliné en 3 versions : été, automne et hiver.  
Format : 14.8 x 14.8 cm.  
Nombre moyen de pages : 20 pages.  

 

3. Remises commerciales : 

Dans le cadre de la vente d’espaces publicitaires dans le Mag de Saint-Paul-de-Vence ou 
des Guides, une dégressivité de tarif pourra être appliquée dans le cas d’un engagement 
sur plusieurs numéros dans l’année, de même format, à savoir :  

 2 ou 3 parutions/an : -5%  
 4 parutions/an : -15% ET un reportage offert (2 minutes) diffusé sur la webradio 

« Fréquence Saint-Paul » 

 

4. Modalités des espaces publicitaires :  
 Le nombre d’encart publicitaire est limité à 4 publicités maximum par support afin 

de préserver l’image et l’identité du magazine. 
 Chaque annonceur est limité à un encart par parution. 
 M. le Maire, en qualité de directeur de la publication, se réserve le droit de refuser les 

publicités si elles vont à l’encontre de l’image de la commune. 

 

5. Les contraintes techniques : 

L’encart publicitaire est fourni par l’annonceur, en haute définition. Si un fichier ne respecte 
pas les contraintes techniques, adressées par le service communication de la mairie à 
l’annonceur, celui-ci sera facturé pour l’intervention modificative. Coût : 100€.  
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DELIBERATION N°18.12.2024_093  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_093 
Objet : Création d’une régie publicitaire relative à la vente des encarts promotionnels dans les 
supports de communication municipaux ainsi que sa tarification 
Annexe : grille tarifaire 
 

Le Maire propose aux membres du Conseil municipal, la création d’une régie publicitaire,  visant à organiser la 
vente d’encarts promotionnels sur l’ensemble des supports de communication municipaux. Cela inclut le 
magazine municipal, les guides événementiels, ainsi que tout autre support de communication existant ou futur.  
 
Une grille tarifaire est proposée en annexe afin de définir les types d’encarts publicitaires et leurs tarifs. Une 
réduction progressive est également prévue pour les opérateurs économiques souhaitant réserver des espaces 
publicitaires sur plusieurs parutions. D’autre part, les entreprises saint-pauloises bénéficieront de conditions 
tarifaires privilégiées.  
 
Le nombre d’encarts sera limité par support afin de préserver un espace suffisant, dans le but d’assurer une 
communication municipale claire et complète. 
 
Le paiement de tout encart publicitaire devra s’effectuer exclusivement par virement bancaire sur le compte de la 
commune. Les recettes générées par la vente seront affectées au compte approprié du budget communal. 
 
Enfin, la collectivité s’engage à examiner rigoureusement chaque proposition de communication afin de garantir 
leur conformité aux valeurs républicaines, au respect du principe de laïcité et à la préservation de l’image de la 
commune. Elle s’assurera que les contenus publicitaires ne contiennent aucun élément discriminatoire, partisan 
ou contraire à l’éthique publique, et qu’ils reflètent une image respectueuse et inclusive, en accord avec les 
engagements de la collectivité envers les saint-paulois.  
 
Le Maire demande aux membres du Conseil municipal de : 

 Approuver la création de la régie publicitaire relative à la vente des encarts promotionnels dans les 
supports de communication municipaux ; 
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DELIBERATION N°18.12.2024_093  2 

 Valider la grille tarifaire de cette régie publicitaire ; 
 Autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À la majorité (3 oppositions : Mme SAPHORES-BAUDIN, M. FAURE, Mme CHARENSOL) 

 D’approuver la création de la régie publicitaire relative à la vente des encarts promotionnels dans les 
supports de communication municipaux ; 

 D’approuver grille tarifaire de cette régie publicitaire ; 
 D’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°18.12.2024_094  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_094 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Modification du tableau des effectifs 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique ; 
Vu le tableau des effectifs de la commune ; 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet nécessaire au fonctionnement des services conformément à l’article L. 313-1 du code général de la 
fonction publique ; 

 

Monsieur le Maire INFORME l’assemblée délibérante que les agents territoriaux ont la possibilité de bénéficier d’une 
progression de carrière notamment par le biais d’avancement de grade qui correspond à un changement de 
grade à l’intérieur d’un cadre d’emplois. 

 

Les lignes directrices de gestion adoptées en conseil municipal dans sa séance en date du 31 mars 2021 ont 
notamment pour objectif de ressources humaines, de favoriser l’évolution de carrière des agents en priorisant 
l’accès selon des critères applicables à l’ensemble des agents communaux comme suit : 

 

PRIORITE 1 

Compétences techniques liées au poste occupé 

Savoir être : disponibilité, sens du service public, travail en équipe, prise 
d’initiatives 

Mérite professionnel : réalisation des objectifs 

Motivations de l’agent : étudiées lors de l’entretien d’évaluation, entretien 
avec la DGS si besoin 
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DELIBERATION N°18.12.2024_094  2 

PRIORITE 2 (si les critères en 
priorité 1 obtiennent un niveau 

équivalant) 

Réalisation de formations 

Présentation de concours d’examens 

PRIORITE 3(si les critères en 
priorité 1 et 2 obtiennent un 

niveau équivalant) 
Ancienneté au sein de la collectivité 

 

Aussi, afin de favoriser les évolutions de carrières des agents communaux en prenant en considération la manière 
de servir, les compétences professionnelles et les postes occupés, il convient de procéder à la modification du 
tableau des effectifs selon les avancements 2025 comme suit : 

 

Parallèlement, Monsieur le Maire RAPPELLE que par délibération en date du 22 septembre 2021, le conseil 
municipal a autorisé le recrutement de vacataire pour occuper les fonctions de « Mamie trafic »; selon les tâches 
suivantes : 

 Assurer la sécurité entrées et sorties des écoles maternelle et primaire 
 Surveillance et sécurisation de la traversée des enfants et des parents 

 
Des missions ponctuelles de remplacements d’ATSEM ou encore d’accueil des bus touristiques ont été ajoutées à 
la fiche de poste. 
 

Monsieur le Maire EXPLIQUE aux membres du Conseil municipal que les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent recruter des vacataires dans la mesure où, les trois conditions suivantes sont 
réunies : 

 recrutement pour exécuter un acte déterminé, 
 recrutement discontinu dans le temps et répondant à un besoin ponctuel de l’établissement public, 
 rémunération attachée à l’acte. 

Filière médico-sociale 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle 

1- Temps complet 1er AVRIL 2025 

GRADE-SUPPRESSION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Educateur de jeunes enfants 1- Temps complet 1er AVRIL 2025 

Filière technique 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Agent de maîtrise territorial principal 2-Temps complet 1er AVRIL 2025 

Adjoint technique principal de 1ère classe 2-Temps complet 1er AVRIL 2025 

GRADE-SUPPRESSION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Adjoint technique principal de 2ème 
classe 

3-Temps complet 1er AVRIL 2025 

Filière animation 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Adjoint d’animation principal de 2ème 
classe 

1-Temps complet 1er AVRIL 2025 

Filière administrative 

GRADE-SUPPRESSION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Adjoint administratif principal de 2ème 
classe 

1-Temps complet 1er AVRIL 2025 
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Toutefois, le besoin ne correspond plus à cette définition juridique. En effet, le poste de « Mamie trafic » s’avère 
répondre à un besoin permanent de la collectivité. 

Il convient donc de régulariser le statut de ce poste et de créer un emploi permanent à temps non complet au 
tableau des effectifs comme suit : 

 

Enfin, Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, Maire, INDIQUE la nécessité de modifier le cadre d’emploi d’un poste de 
chargé de missions afin d’être en parfaite cohérence avec les missions exercées. 

Il convient effectivement de créer un poste d’attaché territorial, le poste de chargé de missions contenant des 
fonctions de conception, d’expertise et d’études comportant des responsabilités particulières. Le tableau des 
effectifs est donc modifié comme suit : 

Monsieur le Maire PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération (traitement de base, indemnité de 
résidence, les cas échant supplément familial de traitement et régime indemnitaire) et aux charges des agents 
qui seront nommés sont inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 

 
Monsieur le Maire DEMANDE au conseil municipal : 

 D’ACCORDER les créations et suppressions d’emplois au tableau des effectifs susmentionnées ; 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant à signer les documents nécessaires à la bonne 

exécution de cette délibération. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’ACCORDER les créations et suppressions d’emplois au tableau des effectifs susmentionnées ; 
 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant à signer les documents nécessaires à la bonne 

exécution de cette délibération. 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Filière technique 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Adjoint technique territorial 1-Temps non complet 50% 1er JANVIER 2025 

Filière administrative 

GRADE-CREATION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Attaché territorial 1- Temps complet 1er JANVIER 2025 

GRADE-SUPPRESSION NOMBRE D’EMPLOIS-TEMPS DE TRAVAIL DATE D’EFFET 

Rédacteur principal de 1ère classe 1- Temps complet 1er JANVIER 2025 

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_095 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Recrutements de contractuels pour répondre à un besoin 
saisonnier 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code général de la fonction publique 
Vu le tableau des effectifs de la commune, 
Considérant qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et à temps non 
complet et saisonniers nécessaires au fonctionnement des services conformément à l’article L. 313-1 du code 
général de la fonction publique, 
Vu que l’article L. 332-23 2° du code général de la fonction publique autorise le recrutement sur des emplois non 
permanents d’agents contractuels pour un accroissement saisonnier d’activité pour une durée maximale de six 
mois sur une période consécutive de douze mois, renouvellement compris, 
 
Monsieur le Maire INFORME que le code général de la fonction publique prévoit la possibilité pour une commune 
de recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents en vue de faire face à un accroissement 
saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte tenu, le cas échéant, du renouvellement du 
contrat, pendant une même période de douze mois consécutifs. 
Concernant la période estivale, la commune étant classée en commune touristique, l’activité durant cette période 
est considérablement accrue et nécessite un renfort des services communaux.  
Parallèlement, une recrudescence des manifestations durant cette période se fait ressentir et il s’avère 
indispensable de compléter les équipes titulaires pour répondre aux exigences en matière de logistique. 
 
En ce qui concerne les recrutements effectués au service des affaires scolaires et plus particulièrement au centre 
de loisirs, ils sont réalisés dans le but de faire face à un besoin saisonnier, et répondre aux besoins des administrés 
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pour les accueils de loisirs 3-12 ans et adolescents. Dans ce cadre, la commune se doit de respecter la 
réglementation qui impose des quotas d’encadrement nécessaires selon le nombre d’enfants inscrits à savoir : 

- 1 animateur pour 12 enfants de plus de 6 ans, 
- 1 animateur pour 8 enfants de moins de 6 ans. 

 
Le nombre d’animateurs recrutés pour ces périodes de vacances scolaires sera amené à évoluer à la baisse en 
fonction du nombre d’enfants inscrits. 
 
Il est proposé à l’assemblée délibérante d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour 
répondre à un besoin ponctuel de saisonniers durant l’intégralité des périodes de vacances scolaires (hiver, 
printemps, été, toussaint) 
 
Monsieur le Maire PRECISE que les prévisions de recrutement sont les suivantes : 

PERIODES SERVICES CONCERNES NOMBRE DE POSTES-TEMPS DE TRAVAIL 

Vacances scolaires d’hiver 
2025 

Affaires scolaires-centre de 
loisirs 

5 adjoints d’animation-Temps 
complet 

Vacances scolaires de 
printemps 2025 

Affaires scolaires-centre de 
loisirs 

5 adjoints d’animation-Temps 
complet 

Période estivale 2025 
(4 mois juin à septembre 
2025) 

Services Techniques – Equipe 
village 

1 adjoint technique-Temps complet 

Période estivale 2025 
(3 mois juin à août 2025) 

Services Techniques  3 adjoints techniques-Temps complet 

Période estivale 2025 
(juillet 2025) 

Affaires scolaires-centre de 
loisirs enfants et adolescents 

12 adjoints d’animation-Temps 
complet 

Période estivale 2025 
(6 mois avril à septembre 
2025) 

Service 
culture/patrimoine/événementiel 

1 adjoint du patrimoine-Temps 
complet 

Vacances scolaires de 
Toussaint 2025 

Affaires scolaires-centre de 
loisirs 

5 adjoints d’animation-Temps 
complet 

 

Concernant la rémunération :   
- Pour les saisonniers, les niveaux de rémunération seront déterminés selon la nature des fonctions exercées 

et eu égard au profil des candidats, selon le grade fixé en fonction des missions définis dans les statuts 
particuliers,  

 
Monsieur le Maire PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération (traitement de base, indemnité de 
résidence, les cas échant supplément familial de traitement et régime indemnitaire) et aux charges des agents 
saisonniers qui seront nommés sont inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal 

 D’APPROUVER le recrutement d’agents saisonniers pour répondre à un besoin ponctuel durant l’intégralité 
des périodes de vacances scolaires (hiver, printemps, été, toussaint),  

 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant à signer les actes afférant aux recrutements des 
agents saisonniers. 
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Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’APPROUVER le recrutement d’agents saisonniers pour répondre à un besoin ponctuel durant 
l’intégralité des périodes de vacances scolaires (hiver, printemps, été, toussaint),  

 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant à signer les actes afférant aux recrutements des 
agents saisonniers. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_096 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Mise en place régime indemnitaire Police Municipale 

 

Vu le code général des Collectivités Territoriales,  
Vu le code général de la fonction publique et notamment son article L. 714-13,  
Vu le décret n° 2024-614 du 26 juin 2024 relatif au régime indemnitaire des fonctionnaires relevant des cadres 
d'emplois de la police municipale, 
Vu le décret n° 2011-444 du 21 avril 2011 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des chefs de service 
de police municipale,  
Vu le décret n° 2006-1391 du 17 novembre 2006 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des agents de 
police municipale,  

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 10 décembre 2024 relatif à la mise en place de l’indemnité spéciale 
de fonction et d’engagement (ISFE),  
 
Monsieur le Maire INFORME que suite à la parution du décret n° 2024-614 du 26 juin 2024, les fonctionnaires 
relevant de la filière police municipale peuvent bénéficier d’un nouveau régime indemnitaire en remplacement du 
régime indemnitaire actuel (indemnité spéciale mensuelle de fonctions et l’indemnité d’administration et de 
technicité).  
 

Ce nouveau régime repose ainsi sur la nouvelle indemnité spéciale de fonction et d'engagement (ISFE), composée 
d’une part fixe et d’une part variable tenant compte de l'engagement professionnel et de la manière de servir 
appréciés selon des critères définis par l'organe délibérant.  
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1/ Les bénéficiaires  
 

L’indemnité spéciale de fonction et d'engagement, composée d’une part fixe et d’une part variable est mise en 
place pour les cadres d’emplois suivants :  
 cadre d'emplois des chefs de service de police municipale,  
 cadre d'emplois des agents de police municipale,  
 

2/ La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement  
 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est déterminée en appliquant au montant du 
traitement soumis à retenue pour pension un taux individuel fixé par arrêté individuel dans la limite des taux 
suivants :  

 32 % pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale (contre 30% avant le 01/07/2024); 
 30 % pour le cadre d'emplois des agents de police municipale (contre 20% avant le 01/07/2024); 

 
La part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement est versée mensuellement.  
Monsieur le Maire PRECISE que s’agissant de la part fixe de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement : Elle 

suit le sort du traitement en cas de maladie ordinaire ou durant les congés annuels et le congé pour invalidité 
temporaire imputable au service (CITIS).  
Elle est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement :  

 en cas de service à temps partiel pour raison thérapeutique,  
 durant la période de préparation au reclassement (PPR) prévue à l'article L. 826-2 du code général de la 

fonction publique,  
 en cas de congés annuels,  
 en cas de congés de maladie ordinaire,  
 en cas de congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) : accident de service, accident de 

trajet et maladie professionnelle ou imputable au service.  
 
En cas de congé de longue maladie ou de congé de grave maladie, le bénéfice de la part fixe de l’indemnité 
spéciale de fonction et d’engagement est maintenu à hauteur de :  

 33 % la première année,  
 et de 60 % les deuxième et troisième années.  

 

3/ La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement  
 
La part variable de l’indemnité spéciale de fonction et d’engagement tient compte de l’engagement professionnel 
et de la manière de servir. 
L'organe délibérant détermine le plafond de la part variable de l'indemnité spéciale de fonction et d'engagement 
dans la limite des montants suivants : 

 7 000 euros pour le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale ; 
 5 000 euros pour le cadre d'emplois des agents de police municipale ; 

 
Les attributions individuelles sont modulées en fonction des critères retenus par la délibération, les pourcentages 
et montants indiqués étant des plafonds, les attributions peuvent être inférieurs à ceux-ci. 
La part variable peut être versée mensuellement dans la limite de 50% du plafond défini par l'organe délibérant. 
Elle peut être complétée d'un versement annuel sans que la somme des versements dépasse ce même plafond. 
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Toutefois, une clause de sauvegarde est prévue, si le montant indemnitaire mensuel perçu par le fonctionnaire 
est inférieur à celui perçu au titre du régime indemnitaire antérieur, à l’exclusion de tout versement à caractère 
exceptionnel, ce montant précédemment perçu peut être conservé, à titre individuel et au titre de la part 
variable, au-delà du pourcentage de 50% et dans la limite du montant prévu ci-dessus. 
 
Monsieur le Maire INDIQUE que la part variable de l’ISFE sera décomposée comme suite à compter du 1er janvier 
2025 : 
PART VARIABLE MENSUELLE dont le montant est défini selon les critères suivants : 

- Responsabilité d’encadrement ou de coordination d’une équipe, d’élaboration et de suivi de dossiers 
stratégiques ou de conduite de projets 

- Valorisation de l’acquisition et de la mobilisation de compétences plus ou moins complexes dans le 
domaine fonctionnel de l’agent 

- Contraintes particulières liées au poste : exposition physique ou responsabilités particulières 
 
 
PART VARIABLE ANNUELLE  
Cette part fait l’objet d’un versement : au mois de décembre et est proratisé selon le temps de travail. Le montant 
étant modulable en fonction de la manière de servir, il n’est pas reconductible automatiquement d’une année sur 
l’autre. 
La part variable annuelle ISFE. est proposée selon l’atteinte des objectifs et la manière de servir évalués lors de 
l’entretien professionnel annuel. Les montants alloués aux agents sont définis selon le positionnement proposé par 
le supérieur hiérarchique sur l’un des paliers suivants : 

 Palier 1 : inférieur aux attentes dans un ou plusieurs domaines d’activité du poste : résultats insuffisants 
et/ou plusieurs manquements 

 Palier 2 : résultats ou objectifs en cours d’acquisition, apprentissage du poste. Doit évoluer dans ses 
fonctions 

 Palier 3 : l’agent exécute son travail de manière consciencieuse et investie, il répond aux attentes du poste 
occupé 

 Palier 4 : supérieur aux attentes, très bonne contribution aux objectifs. L’agent a fait preuve de nombreuses 
initiatives, d’une grande disponibilité et a dépassé le simple cadre de sa fonction 

 Palier 5 : participation significative à un projet nouveau impliquant un travail ou une fonction 
supplémentaire conséquente/remplacement d’un agent pendant une longue période 

 
Une fois le montant proposé par le chef de service, les absences comptabilisées au cours de la période allant du 
01/11/N-1 au 31/10/N sont décomptées sous la forme suivante : 

- La moitié du montant de la prime maintenue pour valoriser la manière de servir 
- Sur la moitié restante impact des absences au 1/30ème : maladie ordinaire uniquement dès le 1er jour 

d’absence 
- Accident imputable au service, congé de longue maladie, congé de longue durée : au prorata du temps 

de présence dans l’année 
 
Pour les agents absents pour maladie ordinaire plus de deux mois au cours de la période allant du 01/11/N-1 au 
31/10/N, pas de versement du CIA (aucune part maintenue). 
 
Le niveau de palier est proposé par le chef de service à l’occasion de l’entretien professionnel annuel, validé par la 
directrice générale des services et décidé par Monsieur le Maire après concertation et échanges avec les différents 
intervenants (chef de service et directrice générale des services). 
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Montants fixés 
 
AGENTS DE POLICE MUNICIPALE/CHEFS DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE  

PALIER 1 PALIER 2 PALIER 3 PALIER 4 PALIER 5 

MONTANT ANNUEL (Paie 
de décembre) 

0,00 € 250,00 € 450,00 € 600,00 € 750,00 € 

 
L'indemnité spéciale de fonction et d'engagement est exclusive de toutes autres primes et indemnités liées aux 
fonctions et à la manière de servir à l'exception : 

 des indemnités horaires pour travaux supplémentaires (IHTS) attribuées dans les conditions fixées par le 
décret n° 2002-60 du 14/01/2002,  

 Des primes et indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi que les 
astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le décret n° 2001-623 du 
12/0/2001 du 12 juillet 2001.  

 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 01/01/2025. 
NB : La collectivité doit mettre en place cette indemnité au plus tard le 01/01/2025 dans la mesure où les 
fonctionnaires ne pourront plus percevoir les anciennes indemnités, celles-ci étant abrogées le 01/01/2025 
conformément aux articles 8 et 9 du décret n° 2024-614 du 26/06/2024.  
 
L’attribution individuelle de cette prime fera l’objet d’un arrêté individuel de l’autorité territoriale. 
 

Monsieur le Maire PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération (traitement de base, indemnité de 
résidence, les cas échant supplément familial de traitement et régime indemnitaire) et aux charges des agents 
saisonniers qui seront nommés sont inscrits au budget aux chapitres et articles prévus à cet effet. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal 

 D’INSTAURER le nouveau système de régime indemnitaire selon les clauses susmentionnées,  
 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tout document nécessaire à la bonne 

exécution de la présente délibération. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’INSTAURER le nouveau système de régime indemnitaire selon les clauses susmentionnées,  
 D’AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant à signer tout document nécessaire à la bonne 

exécution de la présente délibération. 

 
Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 

Pour extrait certifié conforme. 
 

Le Maire de Saint-Paul de Vence, 
Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 

Président du SIEVI, 
Jean-Pierre CAMILLA 

  

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_097 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Mutualisation service des Ressources Humaines 

 
Conformément aux dispositions de l’article L. 123-5 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le Centre Communal 
d’Action Sociale est un établissement public administratif de la ville de Saint-Paul de Vence chargé d’animer une 
action générale de prévention et de développement social sur le territoire de la commune, en liaison étroite avec 
les institutions publiques et privées et en collaboration avec les services de la collectivité. 
 
Pour l’ensemble de ses activités, le CCAS dispose de son propre personnel afin de mener à bien ses missions. Les 
postes sont créés par le Conseil d’Administration et le personnel est recruté par le Président du CCAS. Chaque 
année, le CCAS joint à la présentation de son budget un récapitulatif du personnel engagé ou/et mobilisé. Les 
agents du CCAS sont régis par les droits et obligations prévus dans le code de la Fonction Publique. 
 
Pour permettre au CCAS d’assurer ses missions, la Ville attribue au CCAS une subvention d’équilibre annuelle et lui 
apporte divers concours permettant d’optimiser l’utilisation des fonds publics et de garantir la cohérence globale 
du fonctionnement des services municipaux. 
 
Monsieur le Maire PROPOSE à l’assemblée délibérante de fixer les dispositions générales régissant les modalités 
des concours et des moyens apportés par la Ville de Saint-Paul de Vence pour participer au bon fonctionnement 
du CCAS. Dans ce cadre, il convient de mutualiser le service des ressources humaines entre la commune et le 
CCAS afin d’optimiser la gestion des agents publics de cet établissement. 
 
La ville, à travers sa direction des ressources humaines, prend en charge la gestion administrative du personnel 
du CCAS quel que soit le statut individuel des agents, en cohérence avec la politique des ressources humaines de 
la ville. 
Comme la ville, le CCAS est affilié au Centre De Gestion des Alpes Maritimes (CDG06) pour la commission 
administrative paritaire (CAP). 
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La ville assure dans les mêmes conditions que pour le personnel communal et pour le compte du CCAS, les 
prestations suivantes : 

 En matière de recrutement : 
- Le recrutement des agents du CCAS, 
- Le recrutement des apprenti-es, stagiaires, services civiques, 
- La mobilité des agents entre la ville et le CCAS. 

 
  En matière de formation : 

- La mise en place et le suivi du plan de formation du CCAS, 
- La mise en oeuvre et le suivi des actions de formation transverses Ville-CCAS. 

 
 En matière de prévention, santé au travail et action sociale 

- Les consultations au pôle de médecine préventive (médecin, infirmier, psychologue du travail) et rendez-
vous auprès de médecins agréés, 

- La prévention des risques professionnels et de la sécurité au travail, 
- Le conseil auprès des services du CCAS, des agents ou de leurs représentants en matière d’amélioration 

des conditions de travail, de l’hygiène générale des locaux, de l’adaptation des postes ou des techniques 
et des rythmes de travail, 

- L’organisation de visites de site, d’étude de postes. 
- La surveillance médicale particulière de certains publics (agents reconnus travailleurs handicapés, agents 

réintégrés après un congé de longue maladie ou de longue durée), 
- La gestion du contrat d’assurance statutaire pour le CCAS et dans ce cadre, la gestion des accidents du 

travail et des maladies professionnelles, des allocations temporaires d’invalidité, 
- Le pilotage et le suivi des visites d’inspection et de conseil de l’ACFI 
- Le fonctionnement des prestations sociales en direction du personnel : mutuelles avec participation 

employeur, tickets restaurant, CNAS 
 

 En matière d’accompagnement des absences pour maladie et des reclassements : 
- L’accompagnement au maintien dans l’emploi des agents en limite d’aptitude définitive et 

l’aménagement de poste des agents bénéficiaires de l’obligation d’emploi, qu’ils soient déclarés porteurs 
de handicap ou non 

- La saisie et le suivi des différentes absences 
 

 En matière de gestion des carrières et des payes des agents du CCAS : 
- Gestion des postes et des effectifs, 
- Gestion des carrières des agents titulaires, de leur recrutement à la fin de fonction pour mobilité ou pour 

retraite, 
- Mise en place et gestion des contrats des personnels non titulaires et vacataires, 
- Saisie et contrôle des éléments de paie et des charges afférentes. La saisie des éléments variables liés aux 

exonérations 
 
Le CCAS fournit à la ville tous les documents nécessaires à ces opérations (payes, charges, prestations sociales…). 
Le CCAS, au même titre que la Ville, dématérialise la transmission de ses arrêtés au contrôle de légalité. 
Dans le cadre de l’élaboration de son bilan social, la Ville mettra à disposition du CCAS les données utiles et 
nécessaires à la réalisation de son bilan social afin qu’il puisse respecter l’obligation de présentation de ce 
document à son conseil d’administration. 
 
Parallèlement, Monsieur le Maire INDIQUE à l’assemblée délibérante la nécessité pour une gestion des ressources 
humaines efficiente, de mutualiser le CST de la commune avec celui du CCAS. 
 
Par délibération du conseil municipal en date du 30 mars 2022, le CST de la Ville a été créé, constitué de 3 
représentants par collège. Le CCAS quant à lui, dispose d’un CST affilié au CDG06. 
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Monsieur le Maire PROPOSE ainsi de présenter les différents rapports afférents au fonctionnement des services du 
CCAS au CST commune et de solliciter ses avis.  
 
Monsieur le Maire DEMANDE au conseil municipal : 

 D’AUTORISER la mutualisation du service des ressources humaines Mairie-CCAS pour l’ensemble des 
missions visées ci-dessus ; 

 D’AUTORISER la mutualisation du CST commune-CCAS. 
 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’AUTORISER la mutualisation du service des ressources humaines Mairie-CCAS pour l’ensemble des 
missions visées ci-dessus ; 

 D’AUTORISER la mutualisation du CST commune-CCAS. 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_098 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Protection sociale complémentaire – Conventions de 
participations pour la couverture des risques prévoyance et santé des agents 
 

Vu l’article 40 de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L.452-11, L. 221-1 à L. 227-4 et L. 827-1 à L. 827-
12 ; 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L.2113-6 à L.2113-8 ; 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et leurs 
établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu la circulaire N°RDFB 1220789 C du 25 mai 2012 relative à la participation des collectivités territoriales et des 
établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ; 

Vu l’ordonnance 2021-174 du 17 février 2021 relative à la négociation et aux accords collectifs dans la fonction 
publique ; 

Vu l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 relative à la protection sociale complémentaire dans la fonction 
publique ; 

Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et à la 
participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur financement ; 

Vu l’accord collectif national du 11 juillet 2023 portant réforme de la Protection Sociale Complémentaire dans la 
Fonction Publique Territoriale ; 

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 10 décembre 2024 

 

Monsieur le Maire INFORME l’assemblée délibérante que l’ordonnance n° 2021-175 du 17 février 2021 a introduit 
l’obligation, pour les employeurs publics territoriaux, à compter du 1er janvier 2025, de participer au financement 
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de garanties minimales destinées à couvrir les risques d'incapacité de travail, d'invalidité, d'inaptitude, et le cas 
échéant de décès. 

Ce texte ouvre la faculté aux employeurs publics territoriaux d’engager des discussions avec leurs organisations 
syndicales afin de mettre en place des régimes collectifs à adhésion obligatoire formalisés dans le cadre d’un 
accord collectif majoritaire. 

Parallèlement, l’ordonnance n° 2021-174 du 17 février 2021 est venue rénover le cadre juridique relatif à la 
négociation collective et aux accords collectifs dans la fonction publique. 

Enfin, un accord, signé le 11 juillet 2023, à l’issue d’un processus de négociation engagé au niveau national, apporte 
des précisions sur les futurs dispositifs de prévoyance qui devront être mis en œuvre par les employeurs publics 
territoriaux et prévoit, notamment, la généralisation des contrats collectifs à adhésion obligatoire dans le cadre de 
la couverture des risques « incapacité » et « invalidité ».  

Afin de répondre aux enjeux de santé au travail, de maintien d’un niveau de vie décent aux agents en situation 
d’arrêt de travail, d’attractivité du secteur public, d’équilibre financier et de dialogue social, le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale des Alpes-Maritimes et les organisations syndicales représentatives de la 
Fonction Publique Territoriale à l’échelle du Département des Alpes-Maritimes ont souhaité mutualiser la mise en 
œuvre et le suivi des garanties de prévoyance complémentaires pour le compte des collectivités territoriales et 
des établissements publics, affiliés et non affiliés, du département. 

Ainsi, le Centre de gestion et les organisations syndicales ont : 

- engagé un processus de négociation qui a abouti à la signature d’un accord collectif départemental en 
date du 12 septembre 2024, 

- lancé une consultation au niveau départemental pour être en mesure de proposer aux employeurs publics 
territoriaux l’adhésion à une convention de participation et la souscription aux contrats d’assurance 
collectifs, de prévoyance complémentaire, à adhésion obligatoire, à compter du 1er janvier 2025. 

 

Cette mutualisation des risques, organisée au niveau départemental, permet de garantir aux personnels des 
employeurs publics territoriaux :  

- l'accès à des garanties collectives; 

- un niveau de couverture adéquat reposant sur les garanties les plus pertinentes compte-tenu des besoins 
sociaux et des contraintes économiques des employeurs publics concernés ; 

- le bénéfice de taux de cotisations négociés et maintenus pendant deux ans. 

Cet accord collectif départemental du 12 septembre 2024 fixe les grands principes de fonctionnement du régime 
de prévoyance « incapacité » et « invalidité ». 

 

Monsieur le Maire précise qu’afin de pouvoir adhérer définitivement à ce dispositif de protection des agents, il 
convient de : 

- Choisir un niveau de couverture à adhésion obligatoire pour l’ensemble des agents garantissant les risques 
Incapacité Temporaire de Travail et Invalidité à hauteur de 90 % des revenus nets des agents (TBI, NBI et RI) ; 

- Définir la participation en tant qu’employeur, soit 100% du montant de la cotisation acquittée par les agents 
au titre du régime de base à adhésion obligatoire retenu. 

L’avis du CST en date du 10 décembre 2024 a été formalisé par un accord collectif local signé le 10 décembre 2024 
venant entériner :  

- le caractère obligatoire de l’adhésion des bénéficiaires et les éventuelles dispenses d’adhésion, 

- leur choix de régime au regard des niveaux de garanties proposés, 

- les taux de cotisations et la répartition des cotisations entre les bénéficiaires et l’employeur. 

 

Parallèlement, concernant la garantie santé, Monsieur le Maire INDIQUE, que le contrat MNFCT conclu par le biais 
du CDG06 arrive à son échéance le 31 décembre 2024. 

Aussi, à compter du 1er janvier 2025, tous les agents affiliés à la MNFCT ne pourront plus bénéficier de la garantie 
santé.  
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Aussi, Monsieur le Maire PROPOSE de participer à hauteur de 20€ mensuels aux frais de mutuelle santé pour toutes 
les mutuelles labellisées à compter de cette même date.  

Dans ce cadre, les agents de la commune devront rechercher une autre mutuelle susceptible de répondre à leurs 
attentes et avant d’y souscrire de s’assurer qu’il s’agisse bien d’une mutuelle labellisée. Si tel est le cas, sur 
présentation d’une attestation de labellisation à fournir au service des ressources humaines, sera octroyé une 
participation de 20€ bruts mensuels par agent. 

 

Monsieur le Maire DEMANDE au conseil municipal : 

 D’ADHERER à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat collectif 
à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents de la mairie de Saint Paul de Vence ; 

 Concernant les agents contractuels, l’adhésion au régime est subordonnée à une condition d’ancienneté 
de 6 mois continus ou discontinus (interruption maximale de six mois), conformément à l’article 2.8. de 
l’accord national du 11 juillet 2023 et l’article 4 de l’Accord Département Collectif du 12 septembre 2024.  

 DE SOUSCRIRE à la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 90 % du revenu net des agents 
en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025 ; 

 DE PARTICIPER financièrement à la cotisation des agents, conformément à l’accord collectif local, à 
hauteur de : 
Option participation identique pour tous les agents :  
100 % de la cotisation acquittée par les agents  

 DE PARTICIPER à hauteur de 20€ bruts mensuels pour les mutuelles santés labellisées sur présentation 
d’une attestation de labellisation. 

 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’ADHERER à la convention de participation pour la couverture du risque prévoyance et au contrat 
collectif à adhésion obligatoire afférent au bénéfice de l’ensemble des agents de la mairie de Saint Paul 
de Vence ; 

 Concernant les agents contractuels, l’adhésion au régime est subordonnée à une condition 
d’ancienneté de 6 mois continus ou discontinus (maximale de six mois), conformément à l’article 2.8. 
de l’accord national du 11 juillet 2023 et l’article 4 de l’Accord Département Collectif du 12 septembre 
2024.  

 DE SOUSCRIRE à la garantie de base à adhésion obligatoire à hauteur de 90 % du revenu net des agents 
en cas d’Incapacité Temporaire de Travail ou d’Invalidité à effet du 1er janvier 2025 ; 

 DE PARTICIPER financièrement à la cotisation des agents, conformément à l’accord collectif local, à 
hauteur de : 
Option participation identique pour tous les agents :  
100 % de la cotisation acquittée par les agents  

 DE PARTICIPER à hauteur de 20€ bruts mensuels pour les mutuelles santés labellisées sur présentation 
d’une attestation de labellisation. 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2023

Adjoints d'animation 

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

Auxiliaires de puériculture 

Agents de maîtrise 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

Aucun contractuel non permanent recruté comme saisonnier ou occasionnel

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2023 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

 5 contractuels permanents en CDI  Un agent sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité



Aucun contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé 

Répartition des agents par catégorie

Filière
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 Répartition par filière et par statut 
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Précisions emplois non permanents

114 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2023

> 30
> 81

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2023. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2023 transmises en 2024 par la collectivité au Centre de Gestion des Alpes-Maritimes.
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Sanctions 2ème groupe 0 0
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Ivresse

Principaux motifs des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels en 2023)

Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Une sanction prononcée à l'encontre d'un agent 

contractuel 



Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2023

2 sanctions disciplinaires prononcées en 2023

46 avancements d'échelon et 

4 avancements de grade



Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmes

1 lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité  nommé

dont 100% des nominations concernent des femmes



1 bénéficiaire d'une promotion interne sans 

examen professionnel nommé

Aucun lauréat d'un examen professionnel

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2022)



Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 Remplacements (contractuels)
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Contractuels 
* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  2,5%
Réintégration et retour

 9,9%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2023 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2022)  /

36,4%

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

111 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

101 agents

3 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

En 2023, 25 arrivées d'agents 

permanents et 15 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mise en disponibilité

Congé parental
Emplois permanents rémunérés

Départ à la retraite

Effectif physique théorique 

au 31/12/2022 1

Effectif physique au 

31/12/2023

Mutation

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a

a

a

a

a

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A 13 700 € 642 € 4% 12 255 € 675 € 5% 9 213 € 254 € 3% s s

Catégorie B 5 984 € 391 € 6% 3 600 € 375 € 9% 1 740 € 449 € 20% 9 430 € 424 € 4%

Catégorie C 3 414 € 397 € 10% 3 005 € 301 € 9% 1 739 € 81 € 4% 2 037 € 129 € 6%

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

 

 

15,90%
1759,9 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2023

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2023
La collectivité est en auto-assurance avec convention de gestion 

avec Pôle Emploi pour l'assurance chômage de ses agents 

contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les 

contractuels ainsi que le CIA

Ensemble 16,56%

Contractuels sur emplois permanents

16,75%Fonctionnaires



Animation
Incendie

56 391 € 46 221 €Toutes filières

57 583 € s
Police s 37 370 €

20 766 € 22 096 €
32 111 € 30 039 € 22 216 €34 630 €

 La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 16,56 %

Technique

28 931 € 24 231 €

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Contractuel Titulaire

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle
Sportive

65 211 € s s
38 345 € s 26 501 €

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 45 980 €

Catégorie A

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement : 20 625 €

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 36 809 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 14 658 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
3 223 083 €

Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
7 435 511 €

Charges de 

personnel*
4 667 123 €

Soit 62,77 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 62,77 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

533 656 €
102 930 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : 442 194 €
CIA : 34 979 €

Titulaire
38 368 €

Catégorie C

33 237 €

s
28 425 € 20 244 €

Catégorie B

39 096 €

s

Budget et rémunérations
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>
 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

a Dernière mise à jour : 2023153  € de dépenses réalisées couvrant partiellement 

l’obligation d’emploi 

4 travailleurs handicapés fonctionnaires La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels0 travailleur handicapé en catégorie A, 0 en 

catégorie B, 4 en catégorie C

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

La collectivité a effectué des dépenses en 

faveur de la prévention, de la sécurité et de 

l’amélioration des conditions de travail
4 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

Total des dépenses : 1 000 €

1 650 €
52 €

32 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

9 accidents du travail déclarés au total 

en 2023
3 assistants de prévention désignés dans la 

collectivité

ASSISTANTS DE PRÉVENTION

7,9 accidents du travail pour 100 agents

En moyenne, 23 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

 79,0 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

1,75% 7,59% 3,20%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

7,59% 3,20%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global  
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

9,76%

1,75% 6,34% 3,20%

8,04% 1,75% 6,34% 3,20%

9,76% 1,75%

En moyenne, 29,3 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2023 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 6,4 jours d’absence pour tout

motif médical en 2023 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

1,75% 3,71% 3,20%

Contractuels

 non permanents

1,75% 3,71% 3,20%

4,43%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

8,04%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 4,43%

Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels
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> 2,8 jours par agent
 

66 %
4 % 58%
9 % 35%

20 % 7%

 

  

 

 

3 réunions en 2023 dans la collectivité
  

419 €

- Prestations servies par l'intermédiaire d'un organisme à 

but non lucratif ou d'une association locale



167 jours de grève recensés en 2023

  

 Jours de grève 

213 €
Montant moyen par 

bénéficiaire

Comité Social Territorial

La collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance

Montants annuels Santé Prévoyance

Montant global des 

participations
12 800 € 30 156 €

CNFPT
Autres organismes 

47 433 € ont été consacrés à la formation en 

2023

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2023, 70,3% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

311 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2023

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2023

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

L’action sociale de la collectivité

8%

16%

76%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

86%
100%

72%67%
57% 50%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  juillet 2024

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2023. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2023 transmis en 2024 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

2. Absences médicales :  
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles :  
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2023 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2022 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2022 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques

7



 

DELIBERATION N°18.12.2024_099  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_099 
Objet : RESSOURCES HUMAINES – Présentation RSU 2023 

 
Le Bilan Social constitue une obligation légale, initiée par un ensemble de textes (loi n°84-53 du 26 janvier 1984, 
décret 1997 etc….). Tous les deux ans, chaque collectivité devait présenter auprès de son Comité Technique (CT) 
un rapport sur l’état de la collectivité, plus communément appelé le « bilan social ». 
 
L’article L231-1 du Code Général de la Fonction Publique (CGFP) instaure pour les collectivités territoriales et 
établissements publics le Rapport Social Unique (RSU). Le RSU a pour vocation de rassembler en un seul document 
et donc se substituer aux divers rapports tels que : le rapport sur l’état de la collectivité (aussi appelé « bilan 
social »), le rapport d’égalité professionnelle et le rapport sur l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés. 
 
Ce rapport annuel rassemble les éléments et données à partir desquels sont établies les Lignes Directrices de 
Gestion qui permettent aux employeurs publics de formaliser ou de mettre à jour leur stratégie pluriannuelle de 
pilotage des ressources humaines. 
Le RSU est établi autour de 10 thématiques (l’emploi, le recrutement, les parcours professionnels, les rémunérations, 
le dialogue social, la formation, la GPEC…). A l’instar du bilan social, le RSU permet d’apprécier la caractéristique 
des emplois et la situation des agents. Il permet également de comparer la situation des hommes et des femmes, 
et de suivre l’évolution de cette situation. 
 
Enfin, le RSU permet d’apprécier la mise en œuvre de mesures relatives à la diversité, à la lutte contre les 
discriminations, et à l’insertion professionnelle, notamment en ce qui concerne les personnes en situation de 
handicap. 
 
Le RSU est présenté aux membres du comité social territorial : il donne lieu à un débat sur l'évolution des politiques 
des ressources humaines. 
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DELIBERATION N°18.12.2024_099  2 

Le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 ainsi que l'arrêté du 10 décembre 2021 « relatif à la base de données 
sociales et au rapport social unique dans la fonction publique » fixent les conditions, les modalités de sa mise en 
œuvre ainsi que la liste des indicateurs. 
Depuis la réalisation du bilan social 2019 et à l’instar d’autres Centres de Gestion, le Centre de Gestion des Alpes-
Maritimes avait mis à disposition de la collectivité un outil en ligne qui permet notamment un pré-remplissage 
optimisé en choisissant d’importer au choix les données de carrières ou des DSN (Déclaration Sociale Nominative).  
 
Grâce à l’outil en ligne, les données du RSU sont valorisées au travers d’un rapport format PDF, qui reprend les 
principaux indicateurs du RSU (effectifs, caractéristiques des agents sur emploi permanent, pyramide des âges, 
temps de travail, mouvements et promotions, budget et rémunérations, formation, action sociale et protection 
sociale complémentaire, conditions de travail, handicap, relations sociales, absentéisme….). 
 
Conformément à l’article 9 du décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et 
au rapport social unique dans la fonction publique : « Le rapport social unique est transmis aux membres du comité 
social avant sa présentation. Il donne lieu à un débat sur l'évolution des politiques des ressources humaines. Dans 
les collectivités territoriales et leurs établissements publics, l'avis du comité social territorial est transmis dans son 
intégralité à l'assemblée délibérante. »  

Le point a été présenté au Comité Social Territorial du 10 décembre 2024. 
 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 PREND ACTE de la présentation du Rapport Social Unique 2023 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  

d’une part, 
Et 
 
Madame Sophie FEUILLADE, Médecin généraliste, et dont l’adresse professionnelle est : « Le 
Bariral » Rond-point Sainte Claire à Saint Paul de Vence (06570), 

d’autre part, 
 
Vu la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 3, 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant 
ce que l’agent vacataire n’est pas, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un Médecin 
généraliste au sein de la structure « Le Mas des P’tits Loups » située au 1960 Route des Serres 
à Saint Paul de Vence (06570). La présente convention prend effet à compter  
du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

 
 

Article 2 : Nature de l’acte déterminé confié à l’agent vacataire  
Acte 1 : Assurer la surveillance individuelle préventive de l’enfant en liaison étroite 
avec la famille, le médecin de famille, le personnel, le pédiatre de PMI, 
Acte 2 : Contrôler les conditions de vie des enfants et l’hygiène générale de 
l’établissement.  
Acte 3 : Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé. 

CONVENTION DE VACATION 
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Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la directrice de la structure multi accueil de faire appel à l’agent vacataire 
dans le cadre du budget défini dans la délibération susvisée. 
 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est 
rémunérée à hauteur de 55,00 € net ; vacation correspondant à une heure d’intervention. 
 
Article 5 : Conditions particulière 
Madame Sophie Feuillade s’engage à respecter le règlement intérieur en vigueur dans la 
structure multi accueil. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise :  

- au représentant de l’Etat ; 
- à M. le Trésorier Principal ; 
- Mme Sophie FEUILLADE 

 
 
 
Saint-Paul de Vence, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le médecin,       Le Maire, 
Madame Sophie FEUILLADE    Monsieur Jean-Pierre CAMILLA 
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DELIBERATION N°18.12.2024_100  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_100 
Objet : CRECHE – Convention avec un médecin 
Annexe : Convention 

 
Rapporteur : Édith CAUVIN 

Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune fait déjà appel à un médecin pour les enfants 
de la structure multi accueil Le Mas des P’tits Loups. Cet engagement est rendu obligatoire par le Décret n° 2021-
1131 du 31 août 2021 relatif aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de jeunes enfants. 
Le médecin a pour missions de : 

• Contrôler les conditions de vie des enfants et l’hygiène générale de l’établissement.  
• Assurer la surveillance individuelle préventive de l’enfant en liaison étroite avec la famille, le médecin 

de famille, le personnel et le pédiatre de PMI, 
• Assurer des actions d’éducation et de promotion de la santé. 

 
Le Maire propose de conserver le volume horaire de l’année 2024, à raison de 4H30 maximum répartis durant cette 
période, pour un taux horaire de 55,00 € net. 
 
Un projet de convention pour l’année 2025 a été adressé à l’ensemble des élus. 

 
Le Maire demande donc aux membres du Conseil Municipal de : 

• Valider les 4H30 maximum d’intervention du médecin au taux horaire de 55€ net sur la période  
du 1er janvier au 31 décembre 2025 ;  

• L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
• L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 
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DELIBERATION N°18.12.2024_100  2 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

• VALIDE les 4H30 maximum d’intervention du médecin au taux horaire de 55€ net sur la période  
du 1er janvier au 31 décembre 2025 ; 

• AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
• AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération. 
 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  
Sis place de la Mairie, 06570 SAINT-PAUL DE VENCE 

d’une part, 
et 
 
M. ou Mme XXXX, psychologue,  
Dont l’adresse professionnelle est : ……. 

d’autre part, 
 
VU la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 3 ; 

VU la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant 
ce que l’agent vacataire n’est pas ; 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un 
psychologue au sein de la structure « Le Mas des P’tits Loups » située au 1960 Route des 
Serres à Saint Paul de Vence (06570). La présente convention prend effet à compter du 01 
janvier 2025 au 31 décembre 2025 pour un volume horaire maximal de 100 heures. 

 
Article 2 : Nature des tâches confiées à l’agent vacataire  
En concertation avec la direction de l’établissement, les missions confiées à l’agent 
vacataire sont : 

a) Promouvoir et favoriser la sécurité psychique de l’enfant accueilli en lien avec sa 
famille ; 

b) Amener une réflexion collective portant sur l’enfant à partir d’outils théoriques par 
l’animation de réunions d’analyse des pratiques et l’observation des enfants ; 

c) Animer les groupes de parole Parents/Professionnels ; 
d) Recevoir les familles et participer à l’orientation vers les services de soins spécialisés 

si nécessaires. 

CONVENTION DE VACATION 
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Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la directrice de la structure multi accueil de faire appel à l’agent vacataire 
dans le cadre du budget défini dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est 
rémunérée à hauteur de 80€ maximum : une vacation correspondant à une heure 
d’intervention. 
 
Article 5 : Conditions particulières 
M. ou Mme XXX s’engage à respecter le règlement intérieur en vigueur dans la structure 
multi accueil. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet 
- Monsieur le Trésorier  
- M. ou Mme XXX 

 
Saint Paul de Vence, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. ou Mme XXX… Monsieur Jean-Pierre CAMILLA, 
Psychologue                   Maire 
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DELIBERATION N°18.12.2024_101  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_101 
Objet : CRECHE – Convention avec un psychologue 
Annexe : Convention 

 
Rapporteur : Édith CAUVIN 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal que la commune fait déjà appel à un psychologue pour la 

structure multi accueil Le Mas des P’tits Loups, conformément au Décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux 

assistants maternels et aux établissements d'accueil de jeunes enfants recommandant de s’adjoindre le 

concours d’un psychologue ayant pour missions de : 

 promouvoir et favoriser la sécurité psychique de l’enfant accueilli en lien avec sa famille ; 
 amener une réflexion collective portant sur l’enfant à partir d’outils théoriques. 
 mener des analyses de pratiques avec les professionnels 

 
Le Maire propose de conserver le volume horaire fixé dans la convention de l’année 2024 à savoir 100 H maximum 
réparties sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2025, pour un taux horaire de 80 € maximum. 
 

Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus. 
 
Le Maire demande aux membres du Conseil municipal de: 

• Valider les 100 H maximum d’intervention au taux horaire de 80 € maximum sur la période du 1er janvier 
au 31 décembre 2025 ; 

• L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
• L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE les 100 H maximum d’intervention du psychologue au taux horaire de 80 € maximum sur la période  
du 1er janvier au 31 décembre  2025 ; 

 AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
 AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean Pierre Camilla, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  

d’une part, 
Et 
 
Madame ROMANY Aude, Psychomotricien D.E., et dont l’adresse professionnelle est : "ma 

p'tite bulle à moi" 126 chemin des comtes de Provence au Le Rouret (06650) 

 
d’autre part, 

 
Vu la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 3, 
 
Vu la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant 
ce que l’agent vacataire n’est pas, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un 
psychomotricien au sein de la structure « Le Mas des P’tits Loups » située au 1960 Route des 
Serres à Saint Paul de Vence (06570). La présente convention prend effet à compter du 1 
Janvier 2025 au 31 décembre 2025 pour 54 H Maximum. 

 
Article 2 : Nature de l’acte déterminé confié à l’agent vacataire  

a) acte 1 : sa mission se situe dans le champ de l’éducation et de la prévention en 
s’appuyant sur l’observation de l’activité spontanée du jeune enfant et les échanges 

avec les familles et les autres professionnels. 

b) acte 2 : favoriser l’accueil de l’enfant handicapé et de sa famille, former et 
accompagner les équipes pour faciliter son intégration.  

 

CONVENTION DE VACATION 
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Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la directrice de la structure multi accueil de faire appel à l’agent vacataire 
dans le cadre du budget défini dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est 
rémunérée à hauteur de 65,00 € net ; vacation correspondant à une heure d’intervention. 
 
Article 5 : Conditions particulière 
Madame ROMANY Aude s’engage à respecter le règlement intérieur en vigueur dans la 
structure multi accueil. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise :  

- au représentant de l’Etat ; 
- à M. le Trésorier Principal ; 
- à Me ROMANY Aude 

 
 
 
Saint Paul de Vence, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame ROMANI Aude                                          Le Maire, 

Monsieur Jean Pierre CAMILLA 
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DELIBERATION N°18.12.2024_102  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_102 
Objet : CRECHE – Convention avec un psychomotricien 
Annexe : Convention 
 

Rapporteur : Édith CAUVIN 
 

Le Maire informe les membres du Conseil municipal que suite à la signature de la charte de l’accueil des jeunes 
enfants en situation de handicap, il serait intéressant de faire appel à un psychomotricien pour les enfants de la 
structure multi accueil Le Mas des P’tits Loups. Conformément au Décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif aux 
assistants maternels et aux établissements d'accueil de jeunes enfants recommandant de s’adjoindre le 
concours d’un psychomotricien dont les missions se situent dans le champ de l’éducation et de la prévention, en 
s’appuyant sur l’observation de l’activité spontanée du jeune enfant et les échanges avec les familles et les 
professionnels. 
 

Le Maire propose d’augmenter le volume horaire fixé dans la convention de l’année 2025, à savoir 54 H maximum 
au lieu des 50h réparties sur la période du 1er janvier au 31 juillet 2025, pour un taux horaire de 65,00 € net (En 2024, 
le taux était fixé à 70 €). 
  
Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus. 
 

Le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de : 
• Valider les 54H maximum d’intervention au taux horaire de 65€ net sur la période du 1er janvier au 31 juillet 

2025. 
• L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenus. 
• L’autoriser à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 
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• VALIDE les 54 H maximum d’intervention du psychomotricien au taux horaire de 65€ net sur la période 
du 1er janvier au 31 juillet 2025. 

• AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu. 
• AUTORISE le Maire à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 
 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Entre les soussignés : 
 
Monsieur Jean Pierre Camilla, Maire de la commune de Saint Paul de Vence,  
Sis place de la Mairie, 06570 SAINT-PAUL DE VENCE 

d’une part, 
et 
 
Madame Senaillet Maud, Psychologue, 
dont l’adresse professionnelle est : Centre thérapeutique Réalise B11 Résidence Carré d’or 13 
avenue Renoir à Cagnes sur mer (06800) 

d’autre part, 
 
VU la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son 
article 3 ; 

VU la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale ; 

VU le décret n° 88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 26 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et relatif aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, et précisant 
ce que l’agent vacataire n’est pas ; 

 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1er : Objet et durée de la convention 
 
La présente convention a pour objet de définir les conditions d’intervention d’un 
psychologue pour le LAEP. La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2025 
au 31 décembre 2025, pour un volume horaire maximal de 17 heures au tarif horaire de 70 
€. 
 
Article 2 : Nature des tâches confiées à l’agent vacataire  
 
En concertation avec la direction de l’établissement, les missions confiées à l’agent 
vacataire sont : 

 Permettre à l’équipe d’analyser ses pratiques, d'expliciter dans un cadre collectif les 
relations établies et les difficultés rencontrées durant les accueils avec les familles, 

CONVENTION DE VACATION 
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de réfléchir au sens des attitudes en les confrontant à l'opinion des autres 
membres de l'équipe, de trouver la bonne distance vis-à-vis des personnes 
accueillies. 

 Apporter des connaissances théoriques et conceptuelles afin que chaque 
professionnelle puisse acquérir un savoir et savoir faire 

 
Article 3 : Discontinuité dans le temps des interventions de l’agent vacataire 
Il appartient à la responsable du LAEP de faire appel à l’agent vacataire dans le cadre du 
budget défini dans la délibération susvisée. 
 
Article 4 : Montant de la vacation 
Conformément à la délibération susvisée, chaque vacation de l’agent vacataire est 
rémunérée à hauteur de 70,00 € net : une vacation correspondant à une heure 
d’intervention. 
 
Article 5 : Ampliation 
Ampliation de la présente convention sera transmise à :  

- Monsieur le Sous-Préfet 
- Monsieur le Trésorier  
- Madame Senaillet Maud 

 
 
Saint Paul de Vence, le  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Madame Senaillet Maud        Le Maire, 
 Monsieur Jean-Pierre CAMILLA 
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Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_103 
Objet : PETITE ENFANCE – LAEP – Convention avec un psychologue 
Annexe : Convention 

 

Rapporteur : Édith CAUVIN 
 
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que la commune doit faire appel à un psychologue pour la 
supervision de l’équipe d’accueillantes du Lieu d’Accueil Enfants Parents (LAEP) ; 
 
Ce psychologue aura pour missions de : 

 Permettre à l’équipe d’analyser ses pratiques, d'expliciter dans un cadre collectif les relations établies et 
les difficultés rencontrées durant l’accueil des familles, de réfléchir au sens des attitudes en les confrontant 
à l'opinion des autres membres de l'équipe, de trouver la bonne distance vis-à-vis des personnes 
accueillies. 

 Apporter des connaissances théoriques et conceptuelles afin que chaque professionnel(le) puisse 
développer ses compétences en matière de savoirs et de savoir-faire. 
 

Le Maire rappelle que cette action est obligatoire dans le cadre de la contractualisation avec la CAF. 

Le Maire propose de conserver le volume horaire fixé dans la convention de l’année 2024 à savoir 17h maximum 
réparties sur la période du 1er janvier au 31 décembre 2025, pour un taux horaire de 70,00 € net. 
 
Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus. 
 
Le Maire demande aux membres du Conseil municipal : 

 De valider les 17 H maximum d’intervention au taux horaire de 70€ net sur la période du 1er janvier au 31 
décembre 2025 ; 

 L’autoriser à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
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 L’autoriser à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 VALIDE les 17 H maximum d’intervention du psychologue au taux horaire de 70€ net sur la période du 1er 
janvier au 31 décembre 2025 ; 

 AUTORISE le Maire à signer la convention proposée, avec l’intervenant retenu ; 
 AUTORISE le Maire à signer tous les documents nécessaires à la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

  

Secrétaire de séance : 
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ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

LA COMMUNE DE SAINT PAUL DE VENCE,  
Sise place de la Mairie, 06570 SAINT PAUL DE VENCE 
Représentée par le Maire, M. Jean-Pierre CAMILLA, dûment habilité par délibération 
n°03.07.2020_010 en date du 3 juillet 2020, 

Ci-après dénommée « LA COMMUNE » d’une part, 

ET  

L'ASSOCIATION SPORT NATURE ACTIVITÉ PROMOTION (SNAP),  
Sise 1418 avenue Marcel Pagnol, 06610 LA GAUDE 
Déclarée en Préfecture sous le n° W062005669,  
Représentée par le Président, M. David BARROIS,  

Ci-après dénommée « L’ASSOCIATION » d’autre part, 

 

PRÉAMBULE 

CONSIDÉRANT le projet initié et conçu par L’ASSOCIATION de proposer dans le cadre de 
son programme d’activités de plein air une course pédestre dans le cœur du village 
de Saint-Paul de Vence et ses abords ;  

CONSIDÉRANT que le projet est dans l’intérêt général puisqu’il contribue à la qualité de 
vie des habitants en complétant l'offre sportive et d'animation de la commune, ainsi 
qu'à son rayonnement; 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : OBJET  

L’ASSOCIATION s’engage, à son initiative et sous sa responsabilité, à organiser et mettre 
en œuvre le samedi 28 décembre 2024 de 9h30 à 12h30 (début et fin estimés), la 7e 
édition de la course pédestre « La Corrida de Saint-Paul », pour un maximum de 300 
coureurs.  
La course sera gratuite pour les 10 premiers habitants saint-paulois inscrits. 
Cet événement sera suivi d'une animation sur la place de la Courtine pour les coureurs, 
leurs familles et les bénévoles. 

 CONVENTION DE MOYENS ET D’OBJECTIFS   

Entre la commune de Saint-Paul de Vence et l’association 
Sport Nature Activité Promotion (S.N.A.P.) 
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Article 2 : OBLIGATIONS DE L’ASSOCIATION  
 
2-1 : Déroulement 
L’ASSOCIATION s'engage à mobiliser les moyens nécessaires à la bonne réalisation du 
programme suivant : 
- Organisation et mise en œuvre de la 7e édition de « La Corrida de Saint-Paul » en 
proposant trois parcours :  

 Un parcours adultes « la Corrida » de 8.8 km sur routes et chemins en 2 boucles,  
 Un parcours enfants «  la petite Kid’s » de 7 à 11 ans de 1 km autour des remparts 
 Un parcours enfants «  la grande Kid’s » de 12 à 15 ans de 1.8 km autour des 

remparts.  
- Organisation d'un « village de la course » à l’arrivée sur la place de la Courtine, avec 
des animations et des stands. 
L’ASSOCIATION s'engage à informer LA COMMUNE de toute modification éventuelle de 
ce programme d'actions. 
 
2-2 : Formalités administratives 
L’ASSOCIATION s'engage à accomplir toutes les formalités légales et réglementaires 
auprès des administrations et services compétents (Préfecture, Gendarmerie, etc.) 
dans le cadre de la manifestation. 
 
2-3 : Lieux et équipements 
L’ASSOCIATION assume la mise en place du matériel et du mobilier nécessaire à la 
manifestation selon les directives d’utilisation données par les services communaux. 
Elle s'engage à déposer une demande d'autorisation préalable pour tout ajout de 
matériel modifiant la configuration des lieux. 
L’ASSOCIATION s’engage à ne pas modifier les installations électriques fournies par LA 
COMMUNE. 
 
2-4 : Riverains 
L’ASSOCIATION s'engage à informer les riverains de la tenue de la manifestation et à les 
sensibiliser sur tous les points utiles : programme, dates et horaires, circulation, 
déviations, parkings, niveau sonore, etc. Pour cela, elle se mettra en rapport avec les 
services municipaux concernés. 
 
2-5 : Publicité 
L’ASSOCIATION s'engage à afficher le soutien de la commune en apposant son logo ou 
toute autre signature visuelle sur chacun de ses supports de communication.  
 
2-6 : Justificatifs 
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L’ASSOCIATION s’engage à fournir à la commune toutes les pièces justificatives 
nécessaires, notamment : ses statuts, les comptes financiers (bilan et compte de 
résultat) certifiés au dernier exercice clos; un rapport d'activité du dernier exercice clos, 
les derniers procès-verbaux de l'Assemblée Générale. 
 
2-7 : Assurance 

L’ASSOCIATION s’engage à souscrire une assurance de responsabilité civile pour 
couvrir tout dommage qu’elle causerait à autrui. 

 
Article 3 : OBLIGATIONS DE LA COMMUNE 
 
LA COMMUNE s'engage à soutenir la mise en œuvre de la présente édition de La Corrida 
de Saint-Paul, d’un point de vue logistique et technique afin d’en garantir la bonne 
tenue.  
 
LA COMMUNE mettra à la disposition de L’ASSOCIATION les sites, lieux et matériels 
nécessaires :  
- La place du Jeu de Boules, qui sera utilisée pour le départ de la course ; 
- La place de la Courtine pour l'arrivée de la course, la remise des récompenses 
et le repas des bénévoles.  
- L’auditorium pour la remise des dossards et en solution de repli en cas 
d’intempéries ; 
-          Le clos de Tantine qui sera utilisé comme lieu de stockage de matériel. 
 
 
LA COMMUNE établira avec l’ASSOCIATION une liste exhaustive des équipements qu’elle 
mettra à disposition. Les dates et les conditions d'utilisation de ces équipements seront 
précisées en annexe à la présente convention ; l’objectif est de limiter les perturbations 
sur les activités habituelles, dans le village et ses abords. 
 
Article 4 : DISPOSITIONS FINANCIÈRES 
L’ASSOCIATION prend à sa charge les coûts liés à l’organisation et à la mise en œuvre 
de la course pédestre.  
L’ASSOCIATION assure toutes les demandes de financements nécessaires à l’opération 
auprès des divers organismes publics ainsi que la mise en place des partenariats. 
LA COMMUNE alloue une subvention d’un montant de 1500 euros pour la mise en œuvre 
de cette course pédestre.  
 
 
 
Article 5 : RESPONSABILITÉS 
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L'ASSOCIATION demeure responsable de l'ensemble de la manifestation, et notamment 
du respect du plan de sécurité remis par LA COMMUNE à la Commission de sécurité 
départementale. 
LA COMMUNE engage sa responsabilité uniquement pour le matériel qu'elle pourrait 
mettre à disposition de l'ASSOCIATION. A charge pour LA COMMUNE de s'assurer de la 
conformité de ce matériel et des installations.  
A ce titre, l'ASSOCIATION s'engage à respecter toute directive concernant la sécurité 
des infrastructures et équipements prêtés par la commune. 
 
Article 6 : SÉCURITÉ DES PERSONNES 
L'ASSOCIATION veillera à ce que la manifestation ne trouble pas l'ordre et la tranquillité 
des publics. A ce titre, elle prendra toute disposition d’organisation et de sécurité 
adaptée. 
L'ASSOCIATION recevra un soutien logistique de la Police Municipale et de la 
Gendarmerie ;  elle s'engage à respecter les conseils et dispositions de ces dernières 
et à se rapprocher du responsable sécurité désigné par LA COMMUNE et ce, pendant 
toute la durée de la manifestation.  
 
Article 7: AVENANT 
Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention 
fera l'objet d'un avenant d'un commun accord entre les parties. Celui-ci précisera les 
éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à remettre 
en cause les objectifs généraux définis dans l'article 1er.  
 
 
Article 8 : COMPÉTENCE JURIDIQUE 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, 
les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation du Tribunal Administratif de 
Nice mais seulement après épuisement des recours amiables (conciliation, arbitrage, 
mise en place de solutions) 
 
Fait en double exemplaire, à Saint Paul de Vence, le  
 
Pour LA COMMUNE                                                       Pour L'ASSOCIATION 
Le Maire                                                                  Le Président 
Jean-Pierre CAMILLA                                                     David BARROIS 
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 Annexe : Liste exhaustive des équipements mis à disposition par la commune  
 
- Prêt de 4 Barnums au format 3X3 (Place De Gaulle) et 4 Barnums au format 3X3 
(place de la courtine) par rapport au plan fourni ; 
- Prêt de 10 tables et 20 chaises à déposer sur la Courtine + estrade pour la remise 
des récompenses ; 
-          Mise en place d’une estrade sur la place de la Courtine   
- Ouverture le jour de l’événement des petites barrières d’accès aux remparts ; 
- Accès aux prises de courant (Place de Gaule et Courtine) ; 
- Mise en place de bâches à deux rond-point et sur la place de Gaule en amont 
de l’événement ; 
- Mise en place et retrait des barrières polices de sécurisation des routes ; 
- Ouverture de l’accès aux toilettes ; 
- Mise à disposition du clos de Tantine pour stocker du matériel
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DELIBERATION N°18.12.2024_104  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

 

Délibération N°18.12.2024_104 
Objet : Evènementiel - Convention de moyens et d’objectifs entre la commune de Saint-Paul de 
Vence et l’association Sport Nature Activité Promotion 
Annexe : convention de moyens et d’objectifs avec l’association SNAP 
 
Rapporteur : Mme HARTMANN 
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal que le 28 décembre 2024 se tiendra la 7e édition de la course 

pédestre « La Corrida de Saint-Paul » sur le territoire de la commune.  

Un projet de convention a été adressé à l’ensemble des élus présentant les caractéristiques de cet événement 

sportif comprenant trois parcours :  

1. Un parcours adultes « la Corrida » de 8.8 km sur routes et chemins en 2 boucles,  
2. Un parcours enfants « la petite Kid’s » de 7 à 11 ans de 1 km autour des remparts 
3. Un parcours enfants « la grande Kid’s » de 12 à 15 ans de 1.8 km autour des remparts.  
 
Le Maire demande au Conseil Municipal de : 

 L’autoriser à signer la convention, 
 L’autoriser à faire toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération. 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
À l’unanimité 

 Autorise le Maire à signer la convention ; 
 Autorise le Maire à faire toutes les démarches nécessaires à la bonne exécution de la présente 

délibération.  
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DELIBERATION N°18.12.2024_104  2 

 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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Répartition des dossiers par commune : 
Rénovation énergétique 

Antibes Biot Chateauneuf Grasse

Coursegoules La Colle sur Loup Le Bar sur Loup

Le Rouret Opio Roquefort les Pins
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Chantier du pôle innovation – septembre 2024 
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L’évolution du nombre de charges sur le réseau WiiiZ sur le territoire de la CASA depuis 2019 
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Les chiffres clés du réseau WiiiZ sur le territoire de la CASA pour l’année 2023 
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Inauguration de la STEP de Gourdon Mise en place de dégrilleurs automatiques sur les STEP de 
Bouyon et Conségudes 

 

 

Mise en service de l’unité de production de 
REUT 

Mise en place du traitement 
interne de l’hydrogène Sulfuré 

STEP d’Antibes 

 

Démarrage des travaux de 
réfection de la filière de 
désodorisation 

Poste de relevage Vauban - ANTIBES : 
Réalisation de l’Enceinte étanche du nouveau 
local technique et installation des quatre 
nouvelles lignes de pompage 
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Boulevard Leclerc 
ANTIBES 

Allée des Bugadières 
VILLENEUVE LOUBET 

Rue Dostoïevski 
VALBONNE 

Route de Valbonne 
BIOT 

Rue du Four 
COURSEGOULES 

Rue de la Victoire 
LA COLLE SUR LOUP 
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Route de Châteauneuf 
OPIO 

Voies De Gaulle / Montferran 
VILLENEUVE LOUBET 

RD2085 Le Colombier 
ROQUEFORT LES PINS 
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Cet événement s’inscrit dans le cadre de la journée 
mondiale pour l'élimination des violences à l'égard 
des femmes.
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Entretiens Accès

 au droit

juriste CASA

Appels téléphoniques TOTAL

Antibes Juan-les-Pins 6 934 8 374 15 308

Valbonne Sophia-

Antipolis 
1 369 1 181 2 550

Vallauris Golfe-Juan 1 700 1 064 2 764

Volume global: 10003 10619 20 622
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Antibes Juan les 
Pins : 51%

Vallauris : 16%

Valbonne : 10%

Villeneuve Loubet : 
4%

Roquefort les Pins : 
3%

Biot : 2%

Tourrettes sur Loup
: 3%

Le Rouret : 3%

Autres communes : 
8%

Répartition par commune
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Intitulé de l'action Opérateur Coût total de 
l'action  

CASA CAF 06 ETAT 

EDUCATION SCOLARITE PARENTALITE 

CONTRAT LOCAL 
D’ACCOMPAGNEMENT A 
LA SCOLARITE (CLAS)  

Fondation Apprentis 
d'Auteuil 37 437 € 10 000 € 6 346 € 10 000 € 

LIEN SOCIAL/ ACCES AU DROIT 

ESPACE DE VIE SOCIALE 
(EVS) 

Fondation Apprentis 
d'Auteuil 243 357 € 8 000 € 38 035 € 26 000 € 

MEDIATION SOCIALE 
ANIMATION DE LA VIE DE 
QUARTIER ET 
CITOYENNETE  Relais de femmes  69 478 € 5 000 € 10 000 € 6 000 € 

POLE SANTE SOLIDARITE ET 
ATELIER SANTE VILLE Alfamif 162 808 € 12 000 €   27 800 € 

INGENIERIE 

CENTRE DE RESSOURCES ET 
D'INFORMATION DES 
BENEVOLES  Appascam  3 501 € 3 000 €     

EMPLOI 

MOBILITE VERS L'EMPLOI-
MOBILIS 06 Reflets  23 986 € 4 500 €   6 000 € 

ATELIERS DE 
VALORISATION DES 
PARCOURS  Emplois et Services 06 48 996 € 3 500 €   6 000 € 

X-PLORE  Alter Egaux  11 000 € 5 000 €   45 000 € 

SKOLA  
Fondation Apprentis 
d'Auteuil 150 233 € 5 000 €   4 000 € 

TOTAUX    750 796 € 56 000 € 54 381 € 90 300 € 

9 ACTIONS CONTRE 10 EN 
2022 (montants 2022)     60 500 € 55 426 € 94 800 € 
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0-13 ans
14 %

14-18 ans
7 %

19-25  ans
5 %

26-60 ans
50 %

Plus de 60 ans
23 %

E (collectivités)
1 %

RÉPARTITION DES INSCRITS PAR ÂGES

14 693

35
775

5 477

3 962

1 833 2 014 794 218 57

Nombre d'inscrits par médiathèque
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328 173 + 8 % 

156 571 +1,8 % 

122 994 + 10,9 % 

67 038 + 22,7 % 

43 565 + 18,6% 

34 007 + 2,5 % 

5 906 + 75,6 % 

14 511 - 4,9 % 

1 012 - 17,9 % 

773 777 + 8,5 % 

Antibes 42,4%

Valbonne 20,2%

Villeneuve-Loubet 
15,9%

Roquefort 8,7%

Biot 5,6%

Semboules 4,4%

DLP 0,1%
Saint Paul 0,8%

Opio 1,9 %
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Presse en ligne; 
72,1 %

Livres 
numériques;  

7 %

Cours en ligne; 
16,7 %

VOD; 4,1 %

132 132 DOCUMENTS CONSULTÉS OU 
EMPRUNTÉS EN LIGNE
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28,65% 29,22% 28,88% 32,19% 24,31%

12,25% 18,83% 16,86% 17,00% 8,65%

0,00% 0,104% 6,40% 4,00% 0,00%

12,25% 18,73% 10,46% 13,00% 8,65%

1,75% 1,75% 2,00% 0,40% 1,50%

- 8,17% 8,13% 8,08% 7,96%

- 2,60% 1,47% 1,08% 0,88%

Taxe Foncière sur les 

Propriétés Non Bâties
-             13 216 € -              11 886 €               9 712 € 

Taxe Foncière sur les 

Propriétés Bâties
-          884 492 € -         1 554 313 €      1 420 264 € 

Taxe d'Habitation -          728 290 € -         2 156 467 €      1 523 498 € 

Cotisation Foncière des 

Entreprises
-          306 901 € -            406 703 €          550 489 € 

CA Sophia 

Antipolis

Taxe "GeMAPI" additionnelle 

à :
(produit 2022)

dont Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties

dont Taxe d'Enlèvement des Ordures Ménagères

Versement Mobilité

Cotisation Foncière des Entreprises (hors compensations 

exo entreprises industrielles)

Taxes dont la base représente 50% de la valeur locative

CA Riviera 

Française

CA Cannes 

Pays de 

Lérins

CA Pays de 

Grasse

Métropole 

NCA

Taxe d'Habitation (yc fraction TVA suite à dégrèvement 

Macron)

Taxe Foncière sur les Propriétés Non Bâties
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Budget Principal
235 904

63%

Eau - activités déléguées
3 224

1%

Régie autonome de l'Eau
671

0,2%

GeMAPI-Eaux 
Pluviales

10 323
3%

Pépinières
1 562
0,4%

Régie autonome de 
l'Assainissement

23 824
6%

Assainissement -
activités déléguées

7 477
2%

Régie autonome des 
Transports

68 083
18%

Aménagement des 
parcs d'activité (ZAE)

13 407
4%

Théâtre
9 728

3%

Régie autonome de 
l'OTI
990…
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CA consolidé CA consolidé CA consolidé Variation

2021 2022 2023 2021/2022

en %

Fonctionnement 271 194 274 744 288 863 5,14%

Dont Attribution de

Compensation

Investissement 94 330 115 583 86 331 -25,31%

TOTAL 365 524 390 327 375 194 -3,88%

52 960 0,00%52 96052 960
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Budget Régie Budget Budget Régie Budget Régie Budget Régie Budget

Budget Annexe Autonome Annexe Annexe Autonome Annexe Autonome Annexe Autonome Annexe

Principal Pépinières Transports Théâtre GeMAPI OTI

Aménagem

ent des 

Parcs 

d'Activité

Assainisse

ment

Assainisse

ment
Eau Eau

En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€ En K€

2021 270 089 1 535 77 911 5 776 16 731 956 3 432 17 062 4 556 646 6 722 405 416 -

2022 289 377 1 453 71 590 9 266 11 746 972 12 234 18 676 6 593 627 7 459 429 954 6,05%

2023 265 380 1 645 71 600 10 873 12 542 1 059 11 693 24 471 8 181 696 7 419 415 560 -3,35%

Variation

sur le total

TOTAL
Années

 

Habitat -
Logement/Gens du 

voyage
5 568

6%

Cohésion sociale
3 315

4%

Eaux Pluviales
1 600

2%

Déplacements et 
infrastructures

38 233
43%

Nautipolis
650
1%

Fonds de concours
1 600

2%

Développement 
économique et 

Technopole
4 574

5%

Aménagements 
urbains
4 272

5%

Déchets
16 521

19%

Environnement
1 203

1%

Médiathèques
6 424

7%

Théâtre
4 071

5%
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Mandats 16 134
Titres 2 882

Mandats 17 365

Titres 2 951

Mandats 17 287

Titres 2 480

Evolution / N-1

-2,7%

2022

2023

20 316

19 767

6,8%

Années
Nature des 

opérations
Total

Nombre total 

de pièces 

émises

2021 19 016 -

Ménages Entreprises Total

CFE 26 578 341 €   26 578 341 €       

Fraction TVA - CVAE 20 454 096 €   20 454 096 €       

TASCOM 2 458 437 €      2 458 437 €         

IFER 1 166 050 €      1 166 050 €         

VM 37 383 663 €   37 383 663 €       

Compensations CFE 3 261 958 €      3 261 958 €         

TEOM 32 572 074 € 9 456 408 €      42 028 482 €       

TFNB 25 886 €         25 064 €              

TAFNB 419 594 €       406 037 €            

THRS 16 118 742 € 14 264 582 €       

fraction TVA - TH 34 091 828 € 33 319 497 €       

Total 83 228 124 € 100 758 954 € 181 346 207 €    
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2023
TEMPS FORTS
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FINANCES

L’année 2023 a été marquée par les effets prolongés de l’inflation sur le coût des 
marchés publics ainsi que par l’effet en année pleine des mesures légales et initiées 
par la CASA de préservation du pouvoir d’achat des agents et de reconnaissance de la 
pénibilité de certains métiers (ex : collecte des déchets)

L’Epargne Brute s’est élevée à plus de 18 millions d’Euros, et l’Epargne Nette a été de 7 
millions d’Euros

Sur la base de ce niveau d’Epargne Brute et d’une absence d’accroissement net de 
l’endettement, le Budget Principal de la CASA affiche une Capacité de Désendettement 
d’environ 6 années, alors que le plafond applicable à la CASA est de 12 ans
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Les taux de fiscalité directe locale ont été relativement stables en 2023 et demeurent les 
plus compétitifs au niveau local : 32,19%

28,65%

24,31%

29,22% 28,88%

12,25%

8,65%

18,83%

16,86% 17,00%
18,73%

10,46%

1,75%1,50% 1,75% 2,00%
0,40%

CA Cannes 
Pays de Lérins

CA Sophia 
Antipolis

CA Pays  
de Grasse

Métropole
NCA

CA Riviera 
Française

Cotisation Foncière des Entreprises (hors compensations exo entreprises industrielles)
Taxes dont la base représente 50% de la valeur locative
Dont Taxe d’enlèvement des Ordures Ménagères
Versement Mobilité

13,00%
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ÉCONOMIE DE PROXIMITÉ
1er Salon ReStart - de la création et de la transmission-reprise 
d’entreprise : 27 exposants, 140 visiteurs, 150 participants aux 
conférences

183 entreprises suivies dans le cadre de « Covid Résistance » 
pour 1 284 000 € de prêts accordés

IASA : 59 prêts d’honneur accordés pour un montant de
569 000 € et un montant de prêt bancaire associé de
5 498 000 € ; 119 emplois créés.

Création du site internet casa-entreprises.fr
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TECHNOPOLE 
VSI-VILLAGE DES SCIENCES ET DE L’INNOVATION 
5 500 visiteurs sur les 2 journées.

SOPHIA SUMMIT 2023 (Sophia Antipolis, Novembre) 
6e édition, avec 475 participants inscrits, 
20 speakers internationaux

SOPHIA WELCOME TALENTS (Sophia Antipolis, 
Décembre) : Près de 300 new comers et recruteurs 
pour valoriser l’appartenance à une communauté 

Sophia Antipolis en 2023 : 38 000 emplois / 2 500 
entreprises / 5 500 étudiants / croissance annuelle 
de + 1000 emplois hautement qualifiés

Lancement des travaux du POLE INNOVATION

EMPLOIS CRÉÉS
SUR LA TECHNOPOLE 
EN 2023

NATIONALITÉS

D’ESPACES VERTS

+ 1 000 
+ 85
90%
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MOBILITÉ
TRANSPORTS

Fréquentation Envibus : 7,4 millions de voyageurs (+8%)

Lancement des Pass
• Navettes : Gratuité Ligne A et Ligne B
• Senior : Gratuité 75 et +
• Junior : 60€ entre 6 et 18 ans

Covoiturage : lancement du partenariat Klaxit - 12 000 
inscrits et 100 k€ subventionnés

Vélo : 250 prêts gratuits de VAE et 400 aides à l’acquisition 
(130k€)

Le Bus-Tram double la voie
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GRATUIT avec le Pass Navette
sur l’application Envibus Ticket

Scannez-moi ! pour télécharger
L’application Envibus Ticket

Efficace > toutes les 20 minutes

Performant > moins de 20mn de trajet entre Antibes et Sophia

Pratique > dessert le centre-ville d’Antibes (via les arrêts Chau-
don & Dugommier)

Écologique > bus au gaz naturel & parkings d’écomobilité le long 
du parcours

NOUVEAU
À partir du 8 juillet la ligne 100

devient        du Bus-Tram

 
sophi
anti    es
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ENVIRONNEMENT
CADRE DE VIE

Première phase d’études opérationnelles sur 30 sites 
communaux et communautaires dans le cadre de l’étude de 
potentiel solaire

Watty à l’école » : 68 classes de CM1-CM2, 1900 enfants 
sensibilisés

CASA Nature : plus de 65 activités gratuites programmées, 
1600 participants, 3500 familles inscrites à la newsletter

d’aides à 21 projets
mobilisant 2300 enfants

sur le Programme
« Activ’ta Terre »

15 000€
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GEMAPI
L’entretien courant a permis d’évacuer environ 312 tonnes 
de matériaux présents dans les vallons et réseaux

Lancement des travaux de construction d’un bassin de 
rétention enterré de 3000m3 à Antibes pour 3.2M€HT

Recalibrage des ouvrages hydrauliques des vallons des 
Maurettes et de la Pierre à Tambour sous la R.D. 6007– 
Villeneuve Loubet – 2M€

Acquisition foncière en amont du Pont Romain dans le 
cœur de Nature de la Brague à Antibes : 5,3 ha - 1,5M€ pour 
projet de renaturation et d’agriculture de proximité 

vallons et cours d’eau
entretenus et contrôlés

(environ 85km)

51
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DÉCHETS
La TEOM de la CASA a baissé en 2023 pour passer 
de 8,8% à 8,65 % soit - 0,15% par rapport à 2022

157 681 tonnes de Déchets Ménagers en 2023 soit 
- 10 225 tonnes par rapport à 2022

872 kg/hab. de déchets Ménagers en 2023 soit 
–57 kg/hab. par rapport à 2022

Collecte du verre : lancement de Cliiink 
60 dispositifs installés sur 4 communes

Création et diffusion du guide des déchets Casa / 
Univalom – donnnons de l’R à nos déchets
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LOGEMENT

Déploiement de la plateforme Logement d’Abord de la 
CASA : coordination des actions partenariales dédiée 
aux situations personnelles complexes pour l’accès au 
logement

Parc HLM : 333 logements sociaux livrés (16 opérations)

Accession à la propriété : 1442 demandeurs de logement 
en accession enregistrés au 31/12/2023

Demandes de logement locatif social : 7432 demandes 
de logement enregistrées sur le territoire CASA
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COHÉSION
SOCIALE

Organisation de la 2e édition des 10 jours pour 
l’emploi et la formation du 13 au 23 mars 2023

16e anniversaire carte lol

Service Parenthèse : 287 dossiers et 1511 entretiens 
soit une augmentation de 24 % du nombre de 
victimes prises en charge depuis 2021

« Quand c’est non c’est non ! » : sensibilisation de 
300 collégiens sur le phénomène des violences 
faites aux femmes.

L’espace rencontre « Trait d’Union » 
• 1 428 rencontres réalisées, contre 1 588 en 2022
• 855 passages-relais réalisés, contre 754 en 2022

AR Prefecture

006-210601282-20241218-CM20241218_105-DE
Reçu le 19/12/2024



LECTURE PUBLIQUE

5e Salon du Livre Jeunesse de la CASA – plus de 8 000 
visiteurs

1er Prix BDpolis, décerné par les collégiens de la CASA - 
14 classes de 3e et 4e ont participé au prix BDpolis 2023. 
Lauréat : « Le jeune Acteur » de Riad Sattouf

10 ans de la médiathèque Jean d’Ormesson 
4 000 inscrits, 123 000 prêts de documents et 60 000 
personnes accueillies par an

EMPRUNTEZ-LES
DANS LES ESPACES MUSIQUES

DE VOS MÉDIATHÈQUES 
ALBERT CAMUS ET COLETTE

À PARTIR DU MARDI 31 JANVIER 2023
RETROUVEZ LES DISQUES VINYLES 

SUR NOTRE CATALOGUE ET 
EN ÉCOUTE SUR PLACE !

RENSEIGNEMENTS ET MODALITÉS 
AUPRÈS DES BIBLIOTHÉCAIRES.

LES VINYLES FONT LEUR ENTRÉE DANS VOS MÉDIATHÈQUES !

NOUVEAU !

www.ma-mediatheque.net info@mediatheque-casa.fr

@medcasamediatheque.casa mediatheques_CASA

QUOTA DE PRÊT
ÉVOLUTION

MÉDIATHÈQUES

WWW.MA-MEDIATHEQUE.NET

LES QUOTAS ÉVOLUENT : 
VOUS POUVEZ EMPRUNTER JUSQU’À 

20 

DOCUMENTS
EN MÊME TEMPS SUR VOTRE CARTE 
TOUS SUPPORTS CONFONDUS

527 000
entrées en 2023
dans le réseau

des médiathèques

327 633 documents sont consultables et empruntables dans les médiathèques
40 000 personnes ont assisté aux actions culturelles organisées par le réseau des 
médiathèques de la CASA en 2023
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Office de Tourisme
 IntercommunalC Ô T E  D 'A Z U R  -  F R A N C E

TOURISME

Office de Tourisme Intercommunal : 32 000 visiteurs.

Guide « Petit Futé Préalpes d’Azur » : 10 000 exemplaires 
distribués

Carnets de voyage thématiques : 13 000 exemplaires 
distribués

Visites guidées des villages : 1 285 visiteurs pour 107 visites 
guidées

BUREAUX D’INFORMATION À  Gourdon, Gréolières, Le Bar-sur-Loup, 
Opio, Tourrettes-sur-Loup, Valbonne Sophia Antipolis

Tél. 04 89 87 73 30

villagesvalleesdazur-tourisme.fr

OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL

À DÉCOUVRIR
LES CARNETS DE VOYAGE

18 VILLAGES
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VISITEURS
32 000
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SOLIDARITÉ
AUX COMMUNES

Fonds de concours : 54 dossiers votés ont fait l’objet d’un 
soutien de la CASA de 3 222 469,66 € HT

Réévaluation du taux relatif aux thématiques d’octroi des 
fonds de concours aux communes (30%) 

Ajout des thématiques suivantes : Énergie, Ressources en 
eau (stockage) 

Intégration d’un fonds de concours au titre de la Mobilité 
Active : création de pistes cyclables, etc.
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AGRICULTURE

5 114 ha de Surface Agricole Utile

19 000€ de subventions aux organismes agricoles 
pour des actions évènementielles et soutien pour le 
remplacement des agriculteurs sur leurs exploitations

Projet Alimentaire Territorial adopté et labellisé niveau 2 
“EN ACTION”

agriculteurs sur 
l’ensemble du territoire 
de la CASA (soit 15% du 

département)

330
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DELIBERATION N°18.12.2024_105  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°18.12.2024_105 
Objet : CASA – Rapport d’activités 2023 

Annexes : rapport + temps forts 2023 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président 
de l’Etablissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année au Maire de chaque commune 
membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par 
l’organe délibérant de l’établissement. 

Le rapport d’activité 2023 de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis a été adressé à l’ensemble des 
élus. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,  
À l’unanimité 

 PREND ACTE du rapport d’activités 2023 de la CASA. 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
  

Secrétaire de séance : 
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DELIBERATION N°18.12.2024_106  1 

Département des Alpes Maritimes 
___ 

Arrondissement de Grasse 

 

 

Date de convocation et d’affichage : 
1 3 / 1 2 / 2 0 2 4  

Nombre de conseillers 23 
en exercice 23 

présents 20 

votants 23 

  

Date de publication 19/12/2024 

Extrait du registre des Délibérations du Conseil Municipal 
de SAINT-PAUL DE VENCE 

L’an deux mil vingt-quatre, le dix-huit décembre à 18h30 le Conseil 
Municipal de la commune de Saint-Paul de Vence, s’est réuni au sein 
de l’Auditorium, après convocation légale sous la présidence de M. 
Jean-Pierre CAMILLA, Maire. 

Etaient présents : 
MM. CAMILLA Jean-Pierre, BARTHES François, NUTTIN Marc, RAFFAELLI Jean-
Louis, ROUSSEAU Mathieu, ROUX François, VADO Alain, ZULIANI Alex, FAURE 
Jean-Paul, VACQUIER Nicolas, VERIGNON Benoit. 

Mmes CAUVIN Édith, COLLET Sylvie, DALMASSO Sandrine, DUMONT Christelle, 
GUIGONNET Nadine, HARTMANN Laurence, TOLLE Sylvie, CHARENSOL Sophie, 
SAPHORES-BAUDIN Frédérique. 

Procurations / Absents excusés :  
M. CHEVALIER Frank donne procuration à Mme HARTMANN Laurence 
M. STACCINI Pascal donne procuration à M. CAMILLA Jean-Pierre 
Mme VOISIN Céline donne procuration à Mme CAUVIN Edith 

Etaient absents: / 

Mme Sylvie TOLLE est élue secrétaire de séance, conformément 
aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des 
Collectivités Locales. 

Délibération N°18.12.2024_106 
Objet : Solidarité avec la population de Mayotte 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1111-1 du CGCT,  

Vu l’urgence de la situation,  

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l’île de Mayotte, l’AMF, en partenariat avec La Protection 
civile, la Croix rouge, France urbaine, l’ANEL et l’UNCCAS, a appelé les communes et les intercommunalités à 
participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de Mayotte, ses communes et ses élus. Le 
Gouvernement et l’ensemble des associations agréées de sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour 
accompagner la population frappée par cet évènement dramatique.  

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d’une ampleur exceptionnelle 
engendre, la commune de Saint-Paul-de-Vence tient à apporter son soutien et sa solidarité à la population de 
Mayotte. 

Aussi, il est proposé au conseil municipal que la commune de Saint-Paul-de-Vence contribue à soutenir les 
victimes du cyclone Chido à Mayotte dans la mesure de ses capacités, de la manière suivante : 

 Faire un don d’un montant de 1000 € à La Protection civile dont le siège social se situe TOUR ESSOR, 14 RUE 
SCANDICCI, 93500 PANTIN. 

 

Il est donc demandé aux membres du conseil : 
 D’approuver ce soutien à la population de Mayotte,  
 D’accorder un don de 1 000 € à la Protection civile, 
 D’autoriser Monsieur le maire à signer tout document relatif à la bonne exécution de la présente 

délibération. 
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DELIBERATION N°18.12.2024_106  2 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, DÉCIDE : 
À l’unanimité 

 D’approuver ce soutien à la population de Mayotte,  
 D’accorder un don de 1 000 € à la Protection civile, 
 D’autoriser Monsieur le maire à signer tout document relatif à la bonne exécution de la présente 

délibération. 
 
 
 

Fait et délibéré en mairie les jour, mois et an que dessus. 
Pour extrait certifié conforme. 

 
Le Maire de Saint-Paul de Vence, 

Vice-Président de la CASA délégué au Tourisme, 
Président du SIEVI, 

Jean-Pierre CAMILLA 
 

  

Secrétaire de séance : 
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